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11:~ 1r12ms ~ouJ .••.• 
On a toujours tort 'de chanter le printemps, dès 

la première hirondellé. On a ,tort de prendre les 
giboulées de mars pour les oragœ . de juin. 
- Il faut croire que nos pronostics favorables du 

dernier « entre nous » ont assoupi nos amis les 
plus figilants et le.s plus actifs, ce qui nous oblige 
à en renverser le sens. 

Cette fois. an contraire il a fallu attendre les 
papiers promis... les attendre même vainement. 
- Les vacances de Pâqnes.; ? "Le beau temps 

trop tôt revenu ? L'agitatio9 cbèz. nos amis en-: 
seignants ? 
Le dégoût des excès du verbiage, _explicable après 

certaines interventions en fin de ,la belle réunion 
organisée par l'Union des SyndfcallBtes sur la grève 
belge ? Certains s'ingénient en effet soit à se déll­ 
vrer de leurs complexes par des effusions prophê- . 
tiques et révolotlonnalres. D'al(tres Joueront éven­ 
tuellement le rôle de ces u porc&-épics ,. sociaux 
qui ne sont jamais contents de ce que l'on fait, 
qui jugent d'autant plus sévèrement ce que font 
les autres que leur passivité les préserve de toute 
confrontation déplaisante. 
Il y a l'exaltation des combats menés assez loin 

de nous pour qu'on 'puisse les célébrer sans crainte. 
Il y a le délicieux frissonnement qui vous cha­ 

touille de la nuque aux pieds, cependant que le 
regard cherche dans le ciel la nouvelle lune portant 
le robot soviétique ... 
On revient sur terre. On sait bien qu'il y a 

beaucoup à dire, après avoir vu et entendu ; 
beaucoup à dire pour prévoir et agir.;. Mais que 
dire alors que. les slogans lumineux éblouissent 

tout le monde - que l'on se sent incapables de 
rivaliser avec les virtuoses de l'illusion magique et 
que l'on sait la R.P. fermée à la logomachie et à 
la fantasmagorie. 
Que de bons militants F.O. qui nous suivaient 

avec sympathie ont abandonné en cours de ·route 
parce qu'ils nous trouvaient trop exigeants ! Ecrire 
dans la R.P. ? Vous n'y pensez pas. Non seulement 
cela nous fera mal voir, mais cela nous obligera 
à prendre des responsabilités périlleuses. 
Le résultat est là. Douze ans après la fondation 

de F.O., la plupart de nos espoirs ont disparu. 
Lafon~ et Le Bourre que devaient animer la gau­ 
che de F.O... n'animent même plus les ersatz 
de l'Action Française. Il n'y a plus de Fédération 
F.O. de l'Education Nationale. Et dans la métallur­ 
gie, il y a trois fois plus de travailleurs à la 
C.F.T.C. qu'à F.O., près de dix fois pins à 1:1 
C.G.T. Et encore la fraction des inorganisés est-elle 
de beaucoup la plus lourde ? 
- Les jeunes ne viennent pas à vous ? Mais où 

vont-ils ? où sont-ils ? Dans leur grande majorité, 
ils méprisent les formations classiques, tout autant 
que les incartades des « nouvelles vagues ». 
S'ils ne viennent pas à nous, c'est peut être parce 
que nous demandons trop ... trop de sacrlflces, sans 
la compensatton d'une besogne Immédiatement effi­ 
cace. 
Alors entre eux et nous, il faudrait... les autres 

qui ont déjà quelque expérience et sinon moins 
d'illusions que nous, tout au moins des artères 
plus jeunes. 

Mals les pesshnlstcs auront tort. Du sang Jeune 
circule Ici dans de vieilles artères. La « R.P. » est 
poursuivie comme on le verra en page 2. C'est le 
moment de lui montrer toutes les formes de sou­ 
clarlté. 



PREMIER MAI, · 1961 
Une expérience demi-séculaire nous permet de 

formuler cet avertissement à nos cadets. Dans 
1a suite des « dates solennelles» qui coupent la 
tile monotone des jours, repérez bien celles dont 
l'approche excitera en vous l'espoir frissonnant 
du nouveau, de l'inattendu ... Repérez et comptez. 
U en est peu... Il en est de moins en moins, à 
mesure que l'on vieillit. 

Le succès des fêtes de l'Eglise tient, peut-être à 
son habileté à tirer le symbole du décor saison­ 
nier. C'est ainsi qu'Alain appelait Noël - probe­ 
blement héritage d'une fête anté-chrétienne - : 
la iëte de I'Espoir, la fête de l'Esprit, la fête de 
l'Enfant. .. qui doit tout recommencer à neuf... non 
comme nous le voulons, mais comme il le veut. 
Symboliques aussi la Toussaint au milieu des dé­ 
pouilles de la belle saison et Pâques lors de la 
montée de la sève printanière. 

LE PREMIER MAI c'est la Journée du Travail, 
c'est aussi la fête du muguet qui pousse spontœ­ 
nément et que l'on doit- aller cueillir soi-même 
dans la tendre humidité des bois. Est-ce pour 
nous la Fête des Morts ... où les évocations mon­ 
tent des cadavres de l'été ? Ou le Vendredi Saint 
où l'on établit son bilan moral ... avant la Résur­ 
rection ? Ou est-ce encore la Noël des grands 
enfants que nous sommes ... où l'on attend quel­ 
que surprise, le choc de l'imprévu, du nou­ 
veau? 
Notre ami Guilloré, dans la R.P. de février 

1961 a commenté, non sans -quelque ironie, la 
promesse du Gouvernement que « 1961 serait une 
annee sociale ». La formule est jolie... et nous 
retrouvons le vocabulaire dé l'Eglise et des bon­ 
nes œuvres. Il y a l'année sociale ... comme il y 
est l'année sainte. L'année sera sociale comme 
l'assistance et la sécurité ... Et c'est bien à cela 
que l'on pense. Du côté du Gouvernement, un 
paternalisme affectueux sans nul doute... mais 
sachant borner les dé,.sirs des enfants. Du côté 
des organisations syndloales, l'attention se porte 
exclusivement sur les textes qui, de caractère 
légal et stœtutaire, assurent une sécurité relative 
aux bureaux syndicaux, fédéraux et confédéraux. 
Nous ne voulons pas être injustes. Nous con­ 
naissons à tous les échelons de la hiérarchie con­ 
fédérale, des militants dont l'intelligence et la 
conviction ne sont pas contestables. Et la déma­ 
gogie de gens pour qui les organisations 
ouvrières ne sont que des masses de manœuvre 
peut justifier la prudence de mandataires sou­ 
cieux de ne pas gaspiller une force assez peu 
solide. Ce que nous leur reprochons c'est de ne 
pas porter l'essentiel de leurs efforts sur la 
consolidation de cette force et sa liberté de mou­ 
vement. On oppose toujours le syndicalisme de 
revendication au syndicalisme de gestion. Les 
hommes de 1906 (Guilloré le rappelle opportu­ 
nément) proclamaient sans nul doute la capa­ 
cité de gestion de la classe ouvrière, mais c'était 
justement par la revendication que cette oapacité 
se développait ; la revendication constante impo­ 
sait des syndicats constamment agissants et la 
stratégie des grèves exigeait de plus en plus des 
administrateurs vigilants et hardis. 
On répète encore que ce syndicalisme de 

1906 est dépassé, qu'il faut le repenser. Ce qu'il 
faudrait surtout, c'est qu'il soit capable d'assurer 
pleinement toutes ses tâches, et que l'on ne pense 
« en haut » qu'après avoir agi en bas, que la 
pensée ne soit pas autre chose que la confron­ 
tation d'expériences vécues. 

Nos amis de la Loire - qui ont bien tort ::le 
ne pas collaborer plus régulièrement à la R.P. 
qu'ils enrichiraient encore - ont mené leur 
besogne modeste; locale et départementale, et 
.c'est en comprenant ce qu'ils Iniscient," en dis­ 
cutant leurs succès et leurs échecs, qu'ils ont 
accroché lCI réalité économique, telle qu'elle évo­ 
luait chez eux... et par-delà les limites de leur 
département. 

Il Y. a des déplacements industriels, une décen­ 
tralisation- et des mutations que .les Unions lo­ 
cales et départementales peuvent prévoir. Il y a 
des transformations techniques sur le plan indus-: 
trial que les .revendications sur le plan fédéral 
peuvent provoquer ou utiliser. Il y a au sein du 
Marché commun', des problèmes européens trùx­ 
quels les secrétariats professionnels intereuro­ 
péens doivent imposer leurs solutions, au lieu .dt::. 
subir celles des gouvernements et des trusts. 
Il y a une solidarité ouvrière... ctlcintique qui 
devrait s'affirmer, alors que les 'capitaux améri­ 
cains sont attirés en· Europe par -l'infériorité des 
salaires européens déterminant un- surprofit. Il 
y ,a une solidarité., ouvrière internationale qui 
trouverait à s'exercer là où l'industrialisation des 
pays neufs provoque la surexploitation des pro­ 
létariats indigènes, là où le nationalisme tota­ 
litaire et l'impérialisme dit socialiste 'suppriment 
la liberté du mouvement ouvrier. · 

Un seul exemple éclaire notre propos. On vante 
avec quelque raison la croissance des exporta­ 
tions françaises. Mais on s'aperçoit d'autre part 
que des marchés se f.erment eux automobiles 
françaises. On formule plus ou. moins explicite­ 
ment deux moyens de maintenir une balance 
commerciale favorable : bloquer les· salaires, sup­ 

. primer Je plein emploi (on veut pour cela encou­ 
rager l'immigration de travailleurs étranqers) ; 
diminuer la consommation intérieure pour auq­ 
menter la masse des produits exportables. C'est 
aussi absurde qu'odieux. La défense du sclalre, 
la lutte pour revenir au mcximum des quarante 
heures détarrninent au contraire les aménaqe­ 
ments techniques nécessaires pour conquérir des 
positions solides sur le marché mondial. c· est 
vrai pour l'industrie automobile, c'est vrai pour 
le construction, c'est vrai aussi. pour l' aqricul - 
ture. 

Tâche essentielle des Fédérations d'industries. 
.f,.u-dessus une adaptation des prc;,ductions pro­ 
posées par les secrétariats internationaux, au­ 
dessous une· ·adàptation humaine proposée par 
les Unions départementales. 
Mais quelle (IUe · soit l'action possible et effi­ 

cace, il Iout- que lè ·syndicalisme 'se manifeste 
d'abord par l'action,' il faut qu'il soit animé par 
des hommes qui croient en I'efficcrcité de l'ac · 
lion, en la vertu profonde du svndicœlisme, qui 
ne cherchent 'pœs 'pour l'orienter une « ·pensée 
qui lui soit étrcmqère». 
C'est ainsi· que se présentent dans l'histoire, les 

militants américains du Premier · Mai 1896, les 
militants français du Premier Mcd 1'906. 
Personne ne· peut croire que les· mots et les 

idées de 1906 et .de-1886 suffisent en 1961. Mais 
en 1961, comme-cen .1906 et en 18.86, le muquef 
de mai ne porte bonheur qu'à ceux qui l'ont 
cueilli eux-mêmes, dans les bois "qui cernent la 
ville et non q ceux qui achètent du muquet de 
serre cultivé P<;!r .qe9 jardiniers professionnels. 

R.H. 
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un JU6Elll.EDT QUI ETABLII OUTRE CULPABILITE 
Au cours d'une conférence faite à Saint-Etîenne 

sur la liberté de la presse, notre camarade Louis 
Mercier avait mis en cause M. Bernard de Robinet 
de Plas, président honoraire de la Fédération 
française de publicité. Nos camarades de la Loire 
avaient demandé la publication dans la « R.P. » du 
texte de cette conférence. Cela a été fait dans 
notre numéro de mai 19tiU. 
M. Bernard de Robinet du Plas s'est fâché. tsnus 

Mercier et Roger Hagnauer - celui-ci comme 
gérant responsable - ont été traduits en corree­ 
tionnelle pour diffamation. Au cours de l'audience, 
l'avocat de la partie adverse a fait la preuve que 
M. Bernard de Robinet de Plas, brillant officier, 
avait été un héros de la guerre du Maroc en 1925, 
qu'il avait été également un héros dans les années 
40. Dès lors, notre culpabilité était parfa'itement 
établie comme le montre le jugement ci-dessous : 

Tribunal de Grande Instance 
du 

'Département de la Seine 
Police Correctionnelle 

DIX-SEPTIEME CHAMBRE 
Audience publique du quatorze décembre mil neuf 

cent soixante. 
Pour Je sieur Bernard de Robinet de Plas 
Contre: 
Hagnauer Roger, 
Mercier Louis, · 
La Société des Editions Polyglottes, 
DEFAUT. 
En présence du Procureur de la République, 
Injures. diffamations et complicité ; 
Le Tribunal 
Ouï le Ministère public en ses réquisitions, les avo­ 

cats en leur plaidoiries, et après en avoir délibéré 
conformément à la loi ; 

Attendu que M. Bernard de Robinet de Plas a fait 
assigner devant ce Tribunal Roger Hagnauer et Louis 
Mercier pour y répondre, Je premier des délits de dif­ 
famation et injures publiques, le deuxième de com­ 
plicité de ces délits. 

Attendu que la revue syndicaliste « La Révolution 
Prolétarienne » mise en vente et distribuée dans Je 
département de la Seine, dont Roger Hagnauer est 
directeur de la publication, a publié dans son No 450, 
daté de mal 1960, aux pages 9-105 et 10-106 un article 
intitulé « La presse et les syndicats » signé Louis' . 
Mercier dont ce dernier se reconnaît l'auteur et qui 
renfermerait selon la prévention les éléments consti­ 
tutifs des délits de diffamation et d'injures publi- 
ques: . 

Attendu que l'article Incriminé reproduit le texte 
d'une conférence faite'\ par Louis Mercier à Saint­ 
Etienne au cours d'une réunion intersyndicale, 
que dans le deuxième paragraphe de ce texte Mer­ 

cier met en cause M. de Plas à propos de la confé­ 
rence économique de Moscou, 
qu'il écrit notamment : 
« L'enthousiasme de ce délégué pouvait être expli­ 

qué par un lourd dossier concernant ses activités 
pendant la guerre et par la pression que les services 
- disons parallèles - soviétiques exerçaient sur lui 
au point d'en avoir fait leur porte-parole dans les 
millieux d'affaires», 
que plus loin il le qualifie « d'homme qui maniait 

la louche à caviar des placards et quarts de pages 
d'annonces payantes 1>. , 

Attendu que les faits ainsi allégués, et pour les­ 
quels les prévenus n'ont fait aucune offre de preuve 
ont un caractère nettement diffamatoire, 
qu'en effet le passage relatif aux activités de M. de 

Plas pendant la guerre signifie à l'évidence que celui­ 
cl aurait eu au cours de l'occupation une attitude 
suspecte et antifrançaise, · 
que cette insinuation est nettement malveillante 

et particulièrement odieuse pour un ancien officier 
de carrière plusieurs fois blessé et cité à l'ordre de 
l'armée. officier de la Légion d'honneur à titre mlll­ 
taire. et qui a mené au sein de la Résistance une 
action loyale et courageuse, 

que l'allégation qu'il aurait fait l'objet de pression 
de la part des services soviétiques au point de devenir 
leur porte-parole dans les milieux d'affaires laisse 
entendre qu'il a dû céder (peut-être en raison de son 
lourd dossier pendant la guerre) aux manœuvres des 
services secrets sovléttques et qu'il est devenu un de 
leurs agerits, 
que ces imputations sont d'autant plus blessantes 

oour M. de Plas que celui-ci occupe dans les milieux 
d'affaires une position Importante, qu'il dirige une 
grande entreprise commerciale et qu'il est président 
honoraire de la Fédération française de publicité, 

qu'en tout état de cause, elles sont de nature à 
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porter atteinte à son honneur et à sa considération, 
Attendu en conséquence qu'il convient de déclarer 

Hagnauer coupable du délit de diffamation publique 
envers des particuliers et Mercier de complicité de ce 
délit, de les relaxer clu chef d'injures publiques, 

Attendu qu'il échet en outre de fixer à 1 nouveau 
franc le montant des dommages et intérêts à allouer 
à la partie' clv!le et d'ordonner l'insertion du présent 
jugement dans la « Révolution Prolétarienne » et 
dans cinq jotunaux au choix du demandeur, 
Par ces motifs, 
Rejette comme mal fondées les conclusions des pré­ 

venus tendant à faire déclarer l'action prescrite et 
à faire prononcer la nullité de la citation, 

Relaxe Hagnauer du chef d'injures publiques et 
Mercier de complicité de ce délit, 
Déclare Hag na.uer coupable du délit de diffamation 

publique envers des particuliers et Mercier de compli­ 
cité de ce délit, et par application des articles 29, 32 
de la loi du 29 juillet 1881, 59 et 60 du Code Pénal, 
les condamne à payer solidairement 1 · nouveau 

franc à titre de dommages et intérêts à M. de Plas. 
Ordonne la publication du présent jugement dans 

la « Révolution Prolétarienne». ainsi que dans cinq 
journaux aux frais des prévenus sans que Je coût de 
chaque insertion puisse excéder 500 nouveaux francs. 

Condamne Hagnauer et Mercier aux dépens. 
Déclare la Société des Editions Polyglottes civile­ 

ment responsable de ses préposés, Mercier et Hag­ 
nauer, 
Dit n'y avoir lieu à contrainte par corps. 

UN AUTRE JUGEMENT 
Nous recevons de Bruxelles une lettre de nos 

camarades Van Reusel et Francinelle, salariés mo­ 
destes, dont nous extrayons ce passage : 

« Une rentrée inattendue nous permet de part"­ 
ciper pratiquement au renflouement de la dette de 
la R.P. Nous en sommes particulièrement heu· 
reux. » 
La somme de 1.000 francs belges accompagne 

cette lettre. 
NOUS AVONS BESOIN D'AUTRES JUGE- 

MENTS DE CE DEUXIEME TYPE. 

"L'ÉCOLE ÉMANCIPÉE" 
POURSUIVIE 

Dans son numéro du 10 nvrtt, « L'Ecole Emanci­ 
pée », la vretne revue svndtcaüste rëvotuttonnntre 
de l'enseignement, annonce que son directeur­ 
;;érant, le camnrade Henri Sarda, est traduit devant 
le tribunal correcttonuct pour injures envers l'année 
et provocation ûe mHitaires à la désobéissance. 
L'article incriminé est celui qu'un jeune norma­ 

lien a publié claus le numéro rl'octobre l!l60 et oil, 
d'une manière directe, il posait les questions qui le 
tourmentaient, comme clics tom·mentent aujour­ 
cl'hui beaucoun rlc Jeunes. 
Henri Sardn. est un vleux militânt qui fut, un 

temps, membre du Bureau national du Syncllcat 
des instituteurs li est toujours resté fidèle à des 
convictions bien ancrées. Son honnêteté et son 
ûèvouement ne sont discutés par personne. 
li peut compter sur notre solidarité agis~ant!! qui 

est prête à s'exercer sous toutes les formes où 
« L'Ecole Emnnclpêe » le jugera utile. 

AUX AMIS DE PIERRE MONATTE 
Nous sommes heureux de porter à votre 

connaissance que l'inventaire de la bibliothèque 
et des archives de Pierre Monatte est en cours 
à I' 1 nstitut français d'Histoire sociale (Archives 
Nationales). Nous vous suggérons de procéder 
vous-mêmes au classement et à l'inventaire des 
lettres que vous avez conservées afin de faciliter 
un jour le regroupement de toute la correspon­ 
dance de notre camarade. 

M. CHAMBELLAND, J. MAITRON. 



J caRONio_~~-DË L,ûN10N DÈs svND1cAL~!~~!.l 
Les enseignants gagnent des points 
La grève administrative des instituteurs et des 

professeurs est arrêtée. La grève des examens n'au­ 
ra pas lieu. Les parents ont retrouvé leur tran­ 
quillité. On avait là, du côté de l'Université, quel­ 
que chose de solide et de stable. Et voilà que cela 
aussi s'en allait ! On ne savait plus à quel saint 
se vouer. A quoi cela pouvait-il bien servir que les 
enfants travaillent, apprennent leurs leçons et fas­ 
sent Jeurs devoirs, puisqu'il n'y avait plus de notes 
chiffrées ! Quant à la fin des examens, c'était 
vraiment la fin de tout. Les enseignants de tous 
les ordres avaient trouvé le moyen de faire de leur 
cause une cause nationale. Cette bataille des mai­ 
tres d'école, qui venait pourtant après tant d'au­ 
tres, a secoué le pays. On s'accommode d'une grève 
du métro. Mais que la distribution, non pas de 
l'enseignement, mais des notes, des certificats et 
diplômes soit stoppée, c'est proprement insuppor­ 
table. 
Tout est rentré dans l'ordre, pour le moment. 

A chaque jour suffit · sa peine, pense le peuple. 
Au point de vue syndical et syndicaliste, cette 
lutte des enseignants est d'un grand intérêt. Son 
arrêt et les conditions dans lesquelles il a été dé­ 
cidé ne vont pas manquer de susciter des mouve­ 
ments divers dans la grande Centrale de l'ensei­ 
gnement français, la F.E.N. · (Fédération de l'Edu­ 
cation Nationale). Le maintien de l'unité syndi­ 
cale dans cette « industrie » fait que ses dirigeants 
ne peuvent se reposer sur le mol oreiller de l'una­ 
nimité. Il y en a qui leur gardent rancune pour 
bien d'autres raisons que celle-là. Nous allons 
les voir, dans la circonstance, retrouver de nobles 
accents et sortir de l'écurie, où ils attendaient leur 
heure, les chevaux couronnés de l'action à outran­ 
ce. On caracolera un peu, puis on remisera les 
montures épuisées. 

C'est pourtant· le droit et le devoir de tout syn­ 
diqué (même s'il ne ~it pas métier d'enseigner) 
d'avoir et d'exprimer une opinion sur ce mouve­ 
ment social et sur son apaisement provisoire. Quel 
était l'objectif déclaré ? L'augmentation des « in­ 
dices terminaux », c'est-à-dire l'amélioration des 
traitements de fin de carrière pour les différentes 
catégories de professeurs. On peut juger que l'ob­ 
jectif n'était pas bon, ou qu'il était insuffisant. 
Les dirigeants répondront que, dans les program­ 
mes revendicatifs établis par les congrès, c'était ce 
-point qui était resté en panne. C'est vrai, mais il 
l'était depuis si longtemps que les, autres points, 
et- principalement le traitement de début, se re­ 
trouvaient posés à nouveau. Quoi qu'il en soit, 
compte tenu de. cet objectif médiocre, mais etrec­ 
ti.f; de la bataille, il est impossible de dire que. 
celle-ci se termine sur un échec. H est curieux de. 
constater que beaucoup de partisans de l'action 
directe, après avoir dit qu'elle seule était payante, 
s'en vont déclarant qu'on a lutté pour rien. Ils 
agissent comme si elle ne payait pas. TI est cepen­ 
dant évident qu'en l'occurrence elle a été effica­ 
ce. C'.est cela, quand on est syndicaliste, qu'il faut 
souligner .d.'abord.: cette lutte des enseignants par 
les moyens du bord a donné des résultats. Il est 
hors de doute qu'ils n'auraient pas . été atteints 
sans elle. Quelqu'un prétendra-t-il le contraire ? 
Il est vrai que certains, après avoir « analysé » 
la situation et la nature actuelle du pouvoir, ne 
sont pas loin d'en déduire· que toute lutte partielle 
et limitée est aujourd'hui sans objet et inutile. 

C'est juste le contraire de ce que nous pensons 
ici, de ce que je pense en tout cas. 
Les- résultats ne sont peut- être pas encore 

très clairs. Les instituteurs - « le secteur pri­ 
maire » de cette société hiérarchisée, les humbles 
et les prolétaires de ce sous-ensemble social cons­ 
titué par les enseignants - les instituteurs donc, 
paraissaient devoir faire encore les frais de l'opé­ 
ration puisque le nouvel indice terminal ne valait 
que pour un tiers d'entre eux, mal déterminé. 
D'après ce que je lis maintenant, tous les maîtres 
des classes élémentaires bénéficieraient du nouvel 
indice. En outre - et encore une fois, si je com­ 
prends bien - une légère accélération de l'avan­ 
cement permettrait aux jeunes instituteurs d'accé­ 
der plus rapidement, non pas à ce fameux indice 
final, mais aux indices moyens. Dire que tout cela 
m'emballe serait pour le moins exagéré. Mais il 
nous faut bien nrendre la lutte revendicative dans 
l'état où nous l'ont laissée quinze années de (( pro­ 
grès social » ... Il fallait que cette bataille prenne 
fin pour qu·une autre puisse reprendre ; ou, si vous 
voulez, il faut maintenant que la bataille reprenne 
sous une autre forme avec de meilleurs objectifs. 

M':'is les salaires, en général. .. 
Cette amélioration très partielle des traitements 

des enseignants (en fait, il semble bien que la ma­ 
jorité d'entre eux ne touchera immédiatement pas 
un sou de plus), ne doit pas .nous faire perdre de 
vue le tableau général des salaires lequel traduit 
- il faut enfoncer ce clou - une situation de bas 
salaires. Il n'en manque pas 'qui, en s'appuyant 
parf ois sur quelques cas exceptionnels, voudraient 
bieri. croire et faire croire le contraire. Le soutien 

· général que la presse a apporté aux revendications 
des enseignants a permis de faire passer en même 
temps quelques arguments frelatés qui produisent 
toujours beaucoup d'effet ; par exemple, j'ai lu 
quelque part qu'un laveur de carreaux gagnait 
autant qu'un professeur agrégé ! Le journal « La 
Nation Française » a écrit qu'un ouvrier carreleur, 
dans le bâtiment de province, touchait un salaire 
mensuel de 2000 NF (200.000 anciens francs). « ce 
qui lui permet de. se rendre à son chantier en 
D.S. » ! ! Comme quoi, en .teignant de défendre 
une catégorie de travailleurs, on ne perd pas l'oc­ 
casion d'atttaquer la véritable classe ouvrière. 

Malheureusement, un laveur de carreaux ne ga­ 
gne pas comme un professem: agrégé. Je dis mal­ 
heureusement, car si cela était, ce serait l'indice 
d'une société en plein développement. Le· profes-. 
seur. agrégé qui est·. au sommet de. la pyramide 
unfversitaire, va toucher en fin de carrière -2.300 NF · 
par mois· pour quatorze. heures de. cours- -par. se- . 
maine. (attention ! cela fait beaucoup plus d'heu­ 
res de travail). Comme il est probable qu'il· rera., 
effectivement plus de quatorze heures de. cours 
(les heures supplémentaires ne règnent pas seule­ 
ment chez les carreleurs ! ) , alors il gagnera nette­ 
ment plus que 230.000 balles par mois. La question, 
pour le moment, n'est pas desavoir si c'est de trop. 
On m'objectera ·que j'ai pris ·1e cas dù professeur 
le 'mieux payé. mais l'agrégé qui gagne·.2.000 NF est' 
beaucoup moins exceptionnel que ce carreleur qui 
en gagnerait autant. Jé ne dis pas qu'il est abso­ 
lument impossible de dénicher cet oiseau rare, 
même en laissant la D.S. "au.garâge (c'est vraiment' 
trop de chevaux pour un carreleur). I.l faudrait · 
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encore dire combien d'heurés il lui a fallu pour 
gagner cela, dans quelles conditions, et préciser 
s'il s'agit d'un salaire moyen habituel. 
J'ai sous les yeux des données que l'on ne ré­ 

cusera pas en ce moment puisqu'elles émanent du 
groupement patronal de la métallurgie parisienne. 
Il en ressort qu'en novembre 1960 (il n'y a pas 
longtemps) Je salaire horaire moyen du métallur­ 
giste de la région parisienne - qui passe parfois 
pour un nabab - était légèrement inférieur à 3 NF. 
Il s'agit d'une moyenne pondérée, c'est-à-dire cal­ 
culée en tenant compte des effectüs dans chacune 
des trois catégories ouvrières : manœuvres, ouvriers 
spécialisés, professionnels. 200 heures par mois à 
300 francs, cela va chercher 60.000 balles. Et faire 
200 heures par mois, c'est en faire beaucoup, près 
de 30 heures supplémentaires. On me dira que mon 
calcul est boiteux, car ces 3 NF sont calculés pour 
un temps légal de travail de 40 heures par se­ 
maine, -sans majoration pour _heures supplémen­ 
taires. Bien ! Voulez-vous 3,5 NF ? Ce qui est cer­ 
tainement excessif. Vous aboutissez, dans les meil­ 
leures conditions d'emploi, à 70.000 balles par mois. 
Il y .en a, me direz-vous, qui gagnent plus que cela. 
Certes. En connaissez-vous beaucoup qui font en 
moyenne plus de 4 NF de l'heure ? Je vous pré­ 
viens que vous n'atteignez, alors, au maximum que 
80.000 balles. Pour quelques-uns que vous me trou­ 
verez dépassant ce chiffre, je vous en trouverai 
des milliers, des centaines de milliers qui travail­ 
lent dur à un tarif très inférieur. Actuellement, 
le tableau de dispersion des salaires effectivement 
payés en France montrerait une concentration très 
dense autour de 500 NF par mois. Nous sommes 
Join du carreleur mirifique. Vous me direz que 
l'instituteur débutant 'ne dépasse pas le bord SU· 
périeur de cette zone grisaille qui révèle avec une 
sombre éloquence la situation réelle des salaires 
français. Et la dernière bataille gagnée l'y main­ 
tient. Oonclusion : l'instituteur et l'ouvrier ne ga­ 
gnent pas assez. C'est précisément ce que je vou­ 
lais démontrer. Les petits sont nombreux, incom­ 
parablement plus que les moyens et que les grands. 
Les premiers devront réduire un peu leur portion 
de bifteck pour que les seconds grillent un peu 
plus d'essence. C'est ,peut-être de la « démagogie 
de bas étage » pour parler comme César Tout. 
Puissant. Mais c'est le résumé brut de la situation 
des travailleurs français, à l'ère de la grandeur. Il 
y a un homme - et encore il est Russe - qui va 
se baguenauder un moment autour de la Terre, 
qui n'échappe pas pour cela aux lois terrestres, les 
lois physiques comme les autres. Son exploit est 
salué comme il le mérite .. Mais les copains qui 
l'acclament avec raison n'en continuent pas moins 
à s'échiner, sur la mince croûte du globe, pour 
gagner péniblement la leur (les agrégés et les car­ 
releurs mis à part). 
Il ne faudrait pas trop qu'ils se sentent des 

ailes. M. Debré, chef nominal d'un gouvernement 
progressif en diable, veille au grain. Il a prévenu 
le_~ patrons qu'ils rie devaient pas trop dénouer 
les cordons .. dé .la bourse. Et, à l'étonnement géné­ 
ral, lesdits patrons se sont rangés à. ses raisons, 
Voûs verrez que ce sera· la faute · des « démago­ 
gues de bas étage » sl les ouvriers montrent moins 
de compréhension et si, par leurs revendications 
excessives, ils font encore monter le prix du bif­ 
teck ! 

.. Les avertissements n'auront pas manqué, pour 
le patron public comme· pour le patronat privé : 
journées revendicatives des 18 et 19 avril ; prépa­ 
ration· d'une grève générale limitée ; agitation 
chez les métallurgistes. En dépit des « démagogues 
de haut étage», il se pourrait bien que se déve­ 
loppe une action généralisée contre Je carcan des 
bas salaires. 
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Ouvrir la discussion 
Il faut discuter avec le F.L.N. mais il faut 

que le F.L.N. discute. Voilà comment, sans enga­ 
ger la position de personne, je définirai la mien­ 
ne. Ce n'est pas la peine de commenter ce que 
vient de dire César. Il a parlé en César. Je ne vois 
pas ce qu'il pouvait faire d'autre. Il y a des cama­ 
rades qui font cette découverte : si de Gaulle est 
maintenant pour l'indépendance, c'est que le capi­ 
talisme est d'accord. Pardi ! Il était aussi d'ac­ 
cord quand de Gaulle combattait l'indépendance. 
Ou bien vous voulez discuter avec de Gaulle ; 
alors, prenez-le pour ce qu'il est. Ou bien dites que 
vous ne voulez pas discuter. Dans cette conférence 
de· presse où César répond aux questions qu'on ne 
lui pose pas et élude les questions qu'on lui pose, 
il faut quand même souligner que, s'il admet que 
« la rébellion » .est pour quelque chose dans sa po­ 
sition actuelle, il ne craint pas d'affirmer, avec 
Debré derrière lui, qu'il n'a .jarnaïs cessé d'y pen­ 
ser. Eh bien ! ceux qui l'ont mis au pouvoir en 
mai 1958 ont raison de crier à la trahison, ou 
bien, s'ils ne crient pas, c'est qu'ils sont cocus et 
contents. Quant à ceux qui voudraient donner à 
cê grand homme des leçons de décolonisation, ce 
sont, dit-il, des « démagogues de bas étage ». Re­ 
marquez que les démagogues sont toujours de bas 
.étage. S'il y en a qui sont « de haut étage », j'en 
connais un qui peut se regarder dans la glace ! 
Mais alors, pourquoi la rencontre d'Evian n'a· 

t-elle pas eu lieu ? Le F.L.N. a peut-être de bonnes 
raisons de l'avoir repoussée. Alors, qu'il les donne! 
C'est aussi ce que j'appelle ouvrir la discussion. Les 
porte-parole du F.L.N. ont dit que c'était à cause 
d'un certain Joxe qui a. déclaré qu'il verrait aussi 
le M.N.A. Cette raison n'est pas une bonne raison. 
Dans ces colonnes, le camarade Robert Louzon 
l'en approuve cependant. Je suis obligé de dire que 
je ne vois pas les choses comme lui. Je ne défends 
pas ici la cause du M.N.A. Ce n'est pas mon affai­ 
re. Je sais bien que les minorités ont toujours tort, 
qu'elles sont évidemment « vendues » comme je Je 
suis moi-même, et comme la « R.P. » l'est ou Je 
sera - réellement ou « objectivement ». Je 
répète néanmoins que je suis pour l'ouverture 
immédiate, et sans restriction mentale ou autre, 
des pourparlers de cessez-le-feu avec le F.L.N. 
Celui-ci a parfaitèrrient le droit de s'opposer 2 
l'intrusion du M.N.A. dans ces pourparlers et 
de protester contre la déclaration \e Joxe. Il 
n'a pas le droit d'y trouver un prétexte· pour refu­ 
ser une discussion où, face au gouvernement fran­ 
çais, il est le seul interlocuteur. Si le M.N.A. n'est 
rien, il importe peu, après tout, que le gouverne­ 
ment français le « voie » ! C'est le F.L.N., tel qu'il 
est, qui doit régler avec de Gaulle, tel qu'il est, les 
problèmes immédiats du cessez-le-feu et de l'indé­ 
pendance. Si le F.L.N. ne veut pas ouvrir la dis­ 
cussion, qu'il dise pourquoi., Mais il faut l'ouvrir, 
et· sans tergiverser. Tous les syndicats français et 
algériens qui se déterminent· par eux-mêmes 'doi­ 
vent y pousser sans réserve sans laisser à -personne 
le .soin . de. tr~iter _ les 'problèmes oüvri_ei·s. · · 
Dans sa conférence de presse, de Gaulle a repris 

sa sinistre comptabilité de cadavres. Sept ou huit 
seulement par .Iour, a-t-il dit. En voilà assez ! De 
Gaulle veut la discussion, mais il veut « fermer la 
discussion ». Ne demandons pas à César de voir 
les choses autrement qu'en César. Mai_s si le F.l:,.N. 
est autre, il- ,doit nous, dire et dire au. peuple algé-. 
rien les obstacles, s'il y en a,. qui s'opposent vrai­ 
ment au cessez-le-feu. Encore une fois, il faut ou­ 
vrir la discussion ! 

R. GUlLLORË .. , 
15 avril 1961. 



Deuxième- Assemblée Générale du, M. S. U. D. 

TECHNOCRATES, TECHNICIENS ET OUVRIERS 
Le M.S.U.D. (Mouvement pour un Syndicalisme 

Um et Démocratique) a tenu à Paris, le 11 mars 
dernier, sa seconde assemblée générale nationale. 
Je n'assistais pas à la séance du matin qui fut 
consacrée à l'examen de l'activité passée. Mais 
j'ai pris un grand intérêt aux discussions de l'après­ 
midi qui portèrent sur les différenciations dans 
la classe ouvrière, le développement du « secteur 
tertiaire, celui qu'on peut imparfaitement dénom­ 
ner le secteur des « organisateurs >,, la nécessité 
d'une voie syndicale qui assure une solidarité 
réelle et idéologique entre les cadres industriels 
et les ouvriers producteurs. Ce sont des problèmes 
difficiles de notre temps, qu'il n'est pas possible 
d'éluder, que le M.S.U.D. a eu raison d'examiner 
avec sang-froid. 
Le camarade Beauciiet, des Cadres de la S.N.C.F., 

prépara la discussion par un court rapport sur la 
stratification nouvelle dans le monde du travail. 
C'est un phénomène typique de notre époque que 
le développement du secteur tertiaire, Je grossis­ 
sement des effectifs des travailleurs employés dans 
ies services de préparation, de coordination, d'ad­ 
ministration, tandis que la proportion des exécu­ 
tants directs de la production w.minue sans cesse. 
L'automation n'a fait qu'accélérer ce processus. 
Entre les travailleurs du «tertiaire» et, plus géné­ 
ralement, les cadres de tous les secteurs et les 
ouvriers, existent des oppositions apparentes, mais 
aussi des oppositions réelles. « La frontière de la 
lutte de classe, dit le rapport, passe à travers le 
monde du travail. » Il y a une éducation néces­ 
saire des cadres qui veulent rester liés aux ouvriers 
et des ouvriers eux-mêmes. Le M.S.U.D. se doit 
de mettre en évidence les solidarités, de les déve­ 
lopper, de les organiser. 
Le camarade Houez (Charpentiers en fer-C.G.T.J 

parle au nom d'un comité de liaison des syndica­ 
listes révolutionnaires. Pour lui, le régime capita­ 
liste est incapable de réaliser cette solidarité. Depuis 
1936, l'éventail des salaires s'est considérablement 
ouvert et il faut constater le déperissement du 
pouvoir d'achat. Les accords Parodi-Croizat et le 
statut Thorez des premiers temps de l'après-guerre 
ne sont pas pour riel\ dans cette aggravation et 
daris le fait que les syndicats se sont engagés dans 
la voie sans issue des luttes catégorielles et sous­ 
catégorielles. Le M.S.U.D. devrait mettre sur pied 
un projet simple de classification. Aujourd'hui, les 
cadres restent au service du patronat. La Charte 
d'Amiens qui, à côté de la revendication, avait 
prévu la gestion et l'organisation de l'économie, 
demeure la base nécessaire et suffisante d'un syn­ 
dicalisme unificateur. 
Pour Morin, de la Fédération Autonome des 

Fonctionnaires, nous sommes déjà dans l'ère de 
la technocratie. La caractéristique générale de tous 
les grands Etats est l'existence d'une oligarchie 
de grands corps administratifs organisés. La plu­ 
part des technocrates sont d'origine bourgeoise et 
défendent leur classe et leurs prérogatives. Il y a 
aussi de nouveaux « parvenus ». Une réelle démo­ 
cratisation de l'enseignement doit briser ce carcan 
et recréer une solidarité du monde du travail. 
Notre camarade Louis Mercier est le représen­ 

tant de l'Union des Syndicalistes au sein du 
M.S.U.D. Tout le monde s'est aeçordé pour voir 
dans son intervention une des plus constructives 
de l'assemblée. Avant de définir une doctrine, il 
faut étudier vraiment les situations réelles. Il 
nous faut des monographies des situations dépar­ 
tementales et régionales. L'examen global est insuf­ 
fisant à guider une action effective. A côté de 
cette analyse, il faut avoir une vue internationale, 
étudier comment s'opère en Suède ou aux U.S.A. 
la séparation des « cols blancs » et des « bleus ». 
Il est bon que la démocratisation de l'enseigne­ 
ment donne une chance égale à chacun et réalise 
une mobilité sociale qui n'est d'ailleurs pas sans 

danger. Il faut regarder en face le danger de 
l'écrémage,. de l'appauvrissement du secteur' ou­ 
vrier. Mais il y a toujours le secteur des « gens 
d'en bas ». Assistons-nous donc à la liquidation de 
la classe ouvrière ? Le -sentiment de la condition 
ouvrière, de la dépendance sociale demeure très 

· vif. Des travaux comme ceux d'Andrieux et Lignon 
sur « l'ouvrier d'aujourd'hui » en apportent encore 
la preuve. La grève générale de Belgique a révélé 
brutalement cette persistance de la révolte ouvrière. 
En Grande-Bretagne, même avec le travaillisme, 
on n'irait pas loin sans rencontrer ce sentiment 
d'appartenir à une classe dépendante. Mercier éta­ 
blit une différence entre techniciens et techno­ 
crates. Beaucoup de techniciens ne sont que des 
« manœuvres du cerveau ». Ce sont encore des 
« compagnons ». Ils ont aussi le sentiment d'ap­ 
partenir à une économie aveugle, sans qu'ils aient 
la possibilité d'intervenir. A la « nouvelle classe », 
il faut opposer l'intervention ouvrière, non seule­ 
ment dans l'entreprise, mais sur le plan général, 
en matière de consommation, de logement, de soli­ 
darité avec les travailleurs immigrés. Le travail 
pratique du M.S.U.D., c'est de déterminer une mé­ 
thode d'action pour une politique syndicale ou­ 
vrière. Celle-ci se dessinera à partir des solutions 
proposées à chacun des problèmes réels. Ce n'est 
pas facile mais, selon la belle formule de Pierre 
Monatte, « quand on dit : il n'y a rien à faire, 
c'est que tout est à faire et qu'il n'y a personne 
pour le faire ». · 
Lambert (de la Sécurité sociale) ne voit. pas de 

« nouvelle classe ». En prenant l'exemple de Berliet, 
puis de Renault, puis de la nationalisation des 
banques, il entend prouver que rien de fonda­ 
mental n'est changé. Les cadres n'ont pas acquis 
un rôie nouveau. C'est toujours le profit qui règle 
tout. Pour aller vers une démocratie industrielle 
directe, il fait mettre en avant le contrôle ouvrier. 
Le « concret » bat en brèche la notion abstraite 
de néo-capitalisme. · 
Ruff (du Syndicat de l'Enseignement de la ré­ 

gion parisienne) estime qu'il faudra publier au 
moins le résumé des exposés si intéressants qui 
viennent d'être faits. La question principale est 
celle-ci : à qui profite le progrès technique ? Notre 
problème, celui du syndicalisme, est le remplace­ 
ment du système capitaliste et du « coût » de ce 
remplacement. Pour réduire ce coût, il faut avoir 
avec nous un certain nombre de techniciens et de 
cadres. Il faut organiser la solidarité de ceux qui 
« font métier de produire ». La démocratisation 
de l'enseignement est en effet déterminante et 
elle est loin d'être acceptée dans les faits. Le 
rôle des syndicats est décisif dans le maintien 
des cadres au service des- travailleurs. Le contrôle 
ouvrier, mais aussi l'unité syndicale, sont les 
deux outils de la transformation nécessaire. 
Le Fèvre (Cadres de la Métallurgie) constate 

qu'il y a plus de « cadres » que d'ouvriers au 
M.S.U.D. Mais où faut-il aller pour trouver aujour­ 
d'hui les ouvriers ? Il se prononce contre le syn­ 
dicat unique réunissant cadres et exécutants et 
suscite des mouvements divers en déclarant que 
les cadres ne peuvent pas être dans la même orga­ 
nisation que les « subalternes .». Même la C.G.T. 
a créé des syndicats nationaux de « cadres ». Il 
y a l'idéologie, mais il y a aussi la compétence. 
Nous ne devons pas faire d'ouvriérisme étroit. 
Le camarade Lacarce, de la Fédération Auto­ 

nome des Fonctionnaires, montre que la notion de 
« cadres » et celle de secteur tertiaire » ne se 
confondent pas. Il y a des cadres . dans tous les 
secteurs. La solida'rité entre les cadres et les exécu­ 
tants comporte un facteur moral, mais aussi un 
facteur matériel qui est la réduction nécessaire de 
l'éventail des salaires. Les ouvriers et les cadres, 
s'il n'est peut-être pas possible qu'ils se retrouvent 
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dans le même syndicat, doivent au moins être unis 
dans la même fédération. 
Decoudun (des Cadres de la S.N.C.F.) constate 

aussi pour la regretter l'insuffisance numérique 
des éléments ouvriers dans le M.S.U.D. Il expuse 
qu'à la S.N.C.F., il existe une réelle promotion 
ouvrière. Le contrôle ouvrier doit s'exercer sur les 
cadres aussi. L'écrasement de la hiérarchie est un 
phénomène normal. La solidarité entre les catégo­ 
ries suppose l'expression libre de chacune d'elles. 
Les cadres de la S.N.C.F. sont autonomes, mais 
l'autonomie n'est pas une fin en soi. La Confédé­ 
ration Générale des Cadres ne résisterait pas à 
l'unité syndicale. Decoudun insiste sur Je fait que 
l'expérience des comités d'entreprise, qui aurait 
pu être une bonne école de gestion, a été dénue­ 
rement sabotée par les chefs de la C.G.T. 
Forestier souligne tout de suite l'accord de fon1 

qu'il a constaté en écoutant les exposés précédents. 
Le mouvement ouvrier, s'il n'y prend garde, pour­ 
rait bien manquer une troisième révolution : celle 
de l'électronique et de l'automatisme. Il y a parmi 
nous certains réflexes de self-défense, de conser­ 
vation. de néo-corporatisme qui provoquent de 
sérieuses défaillances dans la solidarité ouvrièré. 
Forestier montre l'évolution de la notion de « ca­ 
dres » qui s'accompagne de la disparition de la 
direction traditionnelle des entreprises. Pour être 
à la hauteur des structures économiques nouvelles, 
il faut refaire l'unité syndicale et revenir à l'in­ 
ternationalisme prolétarien. Il faut éviter à tout 
prix la séparation entre manuels et blouses blan­ 
ches par une promotion généralisée en impulsant 
une vraie réforme de ·l'enseignement. 

Le rapporteur Beauchet se déclare très satisfait 
de la discussion qui a suivi son rapport. li voit 
dans le M.S.U.D. « une coopérative de militants » 
travaillant à réduire les obstacles sur la voie de 
l'unité syndicale et de la sclidarité nécessaire 
entre techniciens et ouvriers. 

Avant de se séparer et après avoir reconduit sen 
conseil d'administration, l'assemblée générale dé­ 
cide la nomination d'une commission dont notre 
ami Mercier fait partie. Elle a pour tâche la publi­ 
cation du résumé des interventions et l'élaboration 
d'une résolution qui, sur le problème étudié, dont 
l'importance n'échappe à personne établira la posi­ 
tion du M.S.U.D. 

R.G. 

' I_ ~11 lrl~ ~Jf 
Salaires et salaires ... 
Un camarade de Billancourt écrit à G. Lamizet : 
Il y a salaire et salaire, quelle blague ! Mais 

bien sûr. Comment découvrir aujourd'hui ce qui 
est pratiqué couramment, à savoir la métamorphose 
du profit en salaire. Et Guilloré qui manie si bien 
l'ironie aurait pu répondre à Chalandon : chiche ! 
Comme dernier exemple en date, voir Le Monde du 
4-5 mars qui apprend qu'à la « Centrale des Embal­ 
lages » (.déficit 6 millions âe NF) la direction s'ap­ 
pointait à 8.000 (huit mille) NF par mois (plus les 
« frais » bien entendu). De quoi rendre enragés 
nos licenciés en mal de dignité (puisque pour eux, 
en 1961, la dignité siège au porte-monnaie). C'est 
donc à l'intérieur de la masse salariale qu'il faut 
opérer ainsi que le suggère un tract d'ouvriers qui 
ajoute « c'est la révolution à faire ». Bien grand 
mot pour un si petit objectif, âira-t-on, Pourquoi ne 
pas essayer, ne serait-ce que pour éprouver (dit 
le tract) notre conviction de chrétien, de socialiste, 
de communiste. Les lampistes seront de cet avis. 
si l'on se réfère au communiqué des P.T.T. auto­ 
nomes s'élevant « contre toute augmentation hiérar­ 
chisée qui n'apporte que des aumônes aux fonc­ 
tionnaires les plus défavorisés >>. 
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Quant à nos camarades du M.S.U.D. leur décou­ 
verte des secteurs (primaire, secondaire, tertiaire) 
reprise de sociologues, est une vieille chose connue 
dans les milieux ouvriers sous le nom de produc­ 
teurs et parasites. Dénoncée dans les grandes usines 
par les ouvri.ers réfléchis (voir Renault, entre au­ 
tres), depuis des années pour ne pas remonter plus 
loin. Productifs, par exemple les enseignants de 
plus en plus à la base de toute la vie productive 
industrielle et agricole. Parasites les salariés de 
l'Etat fiscal et répressif, des activités copieusement 
rémunérées du ciné, de la radio, de la presse.. ins­ 
truments dociles de tout Etat. Voilà bien sûr .que 
va abasourdir~ plus d'un, mais que faire contre les 
faits, et comment prétendre émanciper le prolé­ 
tariat si on ne le libère pas de ses propres men­ 
songes ? 
En vérité, tout se passe dans nos milieux comme 

si on redoutait la vérité que l'on prétend recher­ 
cher, et tout notre malheur est là. Quand cela fini· 
ra-t-il ? 

L'Angleterre ... comme la France 
De RIDLEY ces quelques mots sur la situation 

en Angleterre : 
Tout fci est terriblement calme et je ne me 

souviens pas d'avoir jamais vu un temps où l'on 
a témoigné d'aussi peu d'intérêt pour la politique. 
Il y a pas mal d'opposition à la menace nucléaire 
mais il n'y a aucune opposition politique réelle 
au gouvernement conservateur. 
Le Labour Party est en voie de désagrégation, 

mais je ne vois rien pour prendre sa place. 
Je crains bien que, tout comme nous, l'Occident 

ne soit en plein vieillissement. 
Je suis allé le mois dernier à Belfast, dans 

l'Irlande du Nord, et ai pris part à un grand débat 
contradictoire avec deux importants intellectuels 
catholiques. Naturellement, ils m'ont accusé d'être 
« communiste ». Je leur ai répondu qu'il y a, en 
fait, à l'heure présente, deux institutions réelle­ 
ment totalitaires : l'Eglise de Moscou et l'Eglise 
de Rome, mais qu'à la différence de la première 
la seconde avait des camps de concentration des 
deux côtés de la tombe. 

A NOS LECTEURS 
Un de nos amis a besoin des numéros suivants 

de la « R.P. » : 
1958 Janvier, février, Ju1llet, août. 
1959 : Janvier. 
1959 : Janvier. 
Nous serions très obligés si certains de nos lec­ 

teurs qui disposeraient encore de ces numéros vou­ 
laient bien nous les donner en communication. 

Cette demande a une grande importance pour 
le travail entrepris par notre ami. :1 remercie 
d'avance les lecteurs qui voudront bien l'aider. 

UNE OPINION AUTORISÉE 
SUR LA POLICE 

(De la préface d'André Malraux à l'édition fran­ 
çaise de SANCTUAIRE de William Faulkner, 
chez Gallimard.) 
« Faulkner sait fort bien que les détectives 

n'existent pas ; que la police ne relève ni de la 
psychologie, ni de la perspicacité, mais bien de la 
délation ; et que ce n'est point Moustachu ni 
Tapinois, modestes penseurs du quai des Or­ 
fèvres, qui font prendre le meurtrier en tuite, 
mais la police des garnis ; car il suffit de lire 
les mémoires des chefs de police pour voir que 
l'illumination psychologique n'est pas Je fort de 
ces personnes, et qu'une « bonne police » est une 
police qui a su mieux qu'une autre organiser ses 
indicateurs. » 

André MALRAUX. 



DES GRANDS SCANDALES D-'ANTAN 
AU SUPER SCANDALE DU C. N. L. 

' 
Par ces jours pluvieux de Pâques, le terrassier 

'de service met la main non seulement au manche 
de pioche, mais pour quelques heures au stylo 
bille. Il va s'efforcer à sa manière de jeter un 
peu de lumière crue dans le fatras de scandales 
qu'il a connus dans le passé jusqu'à celui du 
t.:.N.L. and C0 de nos jours. Sous la 3' chose P.U­ 
blique il y en eut de bien retentissants, en par­ 
ticulier ·celui de N'goko t;angna, ou rut impn­ 
qué le célèbre André Tardieu, plusieurs fois pré­ 
sident du Conseil sous la 3' Republique, l'affaire 
Hanau, et le super-scanuale ae 1:1J'l, rarraire ces 
bons de Bayonne où l'on jeta en pâture à I'opinion 
publique, le célèbre Stavisky, protégé et « pro­ 
tecteur » de plusieurs ministres ! ..Jouissant par 
cela même d'une certaine facilité de trafic, toutes 
les portes officielles ou semi-officielles s'ouvrant 
devant lui avec toute la bienséance que vous de­ 
vinez. La presse de l'époque y jeta tout son. jus, 
l'acharnement avec lequel elle s'y employa fmit 
par rendre Stavisky sympathique au public, tant 
de politiciens ayant été roulés par lui. D'autres 
que nous ne connûmes pas tous, ayant trempé 
aans le bain du scandale furent savamment esca­ 
motés par le grand voile de la raison U'.l!;tat; et 
un beau jour, nous apprenions le « suicide » de 
Stavisky, traqué dans un chalet aes cimes enneigées. 
Le bon public ne donna qu'une seule explication 
à la tin de cette chasse a l'homme : ils l'ont 
suicidé. 
Il y eut aussi sous _la 3, bien d'autres petits 

scandales, par exemple : celui du banquier Oustric, 
et j'en passe ... 
Plus près de nous, sous la 4' chose publique, 

les scandales des vins, des bons d'Arras, des pias­ 
tres d'Indochine, l'affaire des fuites. 
Dans chaque scandale on rencontre des politi­ 

ciens, des genéraux, ues hommes u'arraires, des 
banquiers, un président du Conseil, le socialiste 
Félix Gouin ; jamais un terrassier, un peintre, 
un charpentier ou un maçon." 
Ah ! si, pourtant ! deux terrassiers mineurs 

faisant des travaux aux abords du Château de 
la Muette, pour consolider un pignon d'immeu­ 
ble branlant, passèrent avec une certaine faci­ 
lité à travers le vieux mur et y découvrirent un 
chais bien pourvu. Tentation des tentations ! ! ! 
Ils libérèrent le. chais d'un vieux comte de quel­ 
ques bonnes bouteilles poussiéreuses, ce qui évi­ 
demment contrastait avec le litre de rouge tradi­ 
tionnel, leur estomac n'étant pas rodé pour les 
trop bonnes choses, les deux gaillards y laissè­ 
rent des traces, d'où scandale, enquête et arres­ 
tation. On les traîna devant la justice et comme 
l'arrêt des cours ne leur fut pas favorable, ils 
écopèrent de 3 mois sec de prison chacun ; c'est 
la seule condamnation que le terrassier de service 
a connue dans le scandale des vins. 
Vous remarquerez en passant que quand un scan­ 

dale éclate, dans les premiers jours qui suivent, 
il a dans la presse droit à la « une », mais très 
vite en raison des augustes personnages qui y 
sont impliqués, on le relègue à la dernière page 
parmi les faits divers, et enfin l'affaire se décan 
tant mal on l'oriente vers l'oubli organisé, où 
la presse ne publie plus que quelques petits entre­ 
filets de temps à autre, bien timidement, comme 
si on avait honte de le faire. Dame ! comme ils 
disent dans mon pays, c'est que ce sont toujours les 
mêmes gens du même monde qui en sont éclabous­ 
sés. C'est à ce moment-là, voyez-vous, que je me 
sens fier d'être ouvrier. 
Pour l'affaire du C.N.L. qui reste terriblement 

d'actualité, pouvons-nous souhaiter, comme M. Su­ 
dreau, que toute la lumière soit faite et qu'il en 
sera ainsi pour cette fois? Nou ssommes quant à 
nous très sceptiques, d'autant plus qu'il semble 
qu'encore : une fois les pompes à influence ont 
fonctionné à merveille contre certaine forme de 
dire ou d'écrire la vérité. 
Un certain député de Paris n'a-t-il pas déposé 

une plainte en diffamation contre deux journaux, 

parce que, manquant de tact, ils auraient tenté 
umrorrner l'opmion en toute objectivité. C'est que 
le scanuaie 'ue la 5' doit être aussi le plus rapi­ 
dement possible enterré. 

1v1a1s, revenons a nos moutons. Ainsi donc, des 
personnages tres importants seraient une nouvelle 
rois tres engages. Voyons conc qui sont-ils et dans 
quel milieu 11s évoluaient ? 
Au premier rang, il y a évidemment se· sacré 

Pouillon, architecte très renommé, très connu en 
Algerie pour ses œuvres ainsi du reste qu'à Aix­ 
en-Provence où, disent les usagers, il y aurait 
eu sabotage, puis en Afrique, en ·.rurquie, etc ... , où 
nous ne pouvons le suivre. ' 
Nous y trouvons ensuite Paul. Haag, ancien pré­ 

fet de la Seine, qui ne serait qu'une victime en 
vedette puisqu'il exerçait le rôle de président di­ 
recteur general du Conseil d'Admimstration du 
Comptoir National du Logement. Et puis Jean 
Larrue et Roland Ducher, ainsi que M. Bézières, 
actmmistrateurs provisoires de la Société ; Gilbert 
Mouret et les sept sages chargés de dresser le plan 
de sauvetage de la t;ociété. 
Pouillon, à Boulogne-Billancourt, passait .pour 

être en excellents rapports avec MM. Debré et 
Sudreau. }!;n tout cas, c'est ce que l'on disait 
à qui voulait l'entendre parmi les tecnni­ 
ciens du bâtiment, rue du Point-du-Jour et avenue 
Pierre-Grenier quand nous y faisions pour le 
compte de l'E.D.F. les branchements d'électricité 
au service d'une entreprise privèe. A présent Pouil­ 
lon et ses complices aeviennent des -rarceaux sur 
les bras de ceux qui, jadis, les protégeaient. 
Une motion ctes syndicats du personnel du Mi­ 

nistère de la Construction en dit long sans en 
avoir l'air à ce sujet ; voici un de ses communi­ 
qués. Je cite : « Les syndicats du personnel du 
Ministère de la Construction soulignent, dans 
une motion adoptée sur. l'affaire du C.N.L., que 
l'opération « Salmson - Point-du-Jour » était due 
entièrement à l'initiative privée et que les insinua­ 
tions avancées contre le Ministère étaient dénuées 
de vérité. Les Syndicats regrettent par ailleurs 
que les pouvoirs publics ne procèdent pas à un 
contrôle plus strict des sociétés de construction ». 
A remarquer que dans l'esprit des auteurs du 

démenti, il existe un certain embarras, surtout 
lorsqu'ils déclarent regretter que les pouvoirs pu­ 
blics ne contrôlent pas davantage les sociétés 
de construction privées. Alors que font tous ces 
budgétivores qui pullulent dans les M.R.L. de 
France et, bien entendu, ceux des Ministères. 
Que font tous ces inspecteurs qui sont légion dans 
notre pays et qui pèsent d'un poids énorme sur 
les coûts de revient d'un bâtiment. 

LES PATRONS A LA RESCOUSSE 
Enfin « Le bâtiment », journal des entrepreneurs, 

donne l'opinion de la profession dans son édito­ 
rial : « !'Affaire du C.N.L. est une affaire grave 
qui exige des sanctions à la mesure des détourne­ 
ments de fonds et des dilapidations constatées, la 
Justice doit faire son œuvre et frapper dure­ 
ment, le plus tôt sera le mieux ». 
Sur ce point, tout le monde ne peut qu'être 

d'accord, mais qui frappera-t-on ? Nous ne som­ 
mes pas loin de penser que les patrons savent 
mieux que quiconque où il faudrait frapper, mais 
se gardent bien de désigner quelqu'un. 
Le C.N.L., dfsent les entrepreneurs, avait en 

chantier quelque 2.000 logements. C'est considéra­ 
ble, mais les constructions privées en ont édifié 
ensemble depuis la fin de la guerre avec ou sans 
le concours de l'Etat plus de 1.300.000. Parce que 
des brebis galeuses se sont glissées dans les rangs 
des promoteurs, faut-il jeter l'opprobre sur une 
profession qui compte à .son actif un tel apport 
au patrimoine national ? (fermez le ban ! >. 
Bien entendu, ce sont eux les bâtisseurs, bien 

que n'ayant jamais mis la main à la pâte, ce sont 
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eux qui travaillaient, tandis que nous, eh bien ! 
nous les regardions. 
Quant à I'opprobre jeté sur la profession, les tra­ 

vailleurs du Bâtiment ne se sentent nullement 
souillés ; ils ont la conscience tranquille car les 
premiers spoliés par tout ce beau monde, y compris 
par vous, Messieurs les entrepreneurs, ce sont vos 
salariés. 
L'escroquerie est tout de même de taille, le rap­ 

port des experts privés vient d'ailleurs d'être 
confirmé par les experts judiciaires désignés par le 
juge Dauvergne pour étudier la trésorerie du 
C.N.L. Selon ces messieurs, le déficit s'élèverait 
à près d'un milliard trois cents millions d'anciens 
francs. Ce sont là les premiers chiffres donnés 
sur le déficit, mais M. Bonnefoy dit que le repê­ 
chage sera difficile car, au 16 mars, le déficit est 
estimé à plus de 2 rriilliards et demi, ce qui re­ 
présente 1.500.000 d'augmentation par souscrip­ 
teur. Devant cette situation, les souscripteurs vont 
avoir à payer soit comptant 580.000 francs supplé­ 
mentaires, soit seulement 130.000 francs au cours 
de l'année à venir, le reste étant constitué par 
l'abandon des primes. · 
Toutes ces explications, ces étalements de chif­ 

fres montrent clairement l'état de désarroi où se 
trouvent tous ceux qui sont mêlés de près ou de 
loin à cette affaire. Au cours de sa conférence de 
presse du 8 mars, M. Sudreau a laissé apparaî­ 
tre une grande gêne dans ses réponses aux ques­ 
tions des journalistes. 
Par exemple, quand on lui reproche d'être inter­ 

venu. tardivement alors que le permis de construire 
remonte à août 1957, le Ministre de la Construc­ 
tion s'est contenté de répondre : 
Le C.N.L. est une ajfaire privée. L'Etat ne peut 

contrôler la gestion des affaires privées. Il n'en a 
ni le droit ni les moyens. J'ai pris personnellement 
position à l'encontre de certains dirigeants du 
C.N.L. Dès le début de 1959, j'ai veillé à ce que l'ar­ 
chitecte Pouillon ne puisse étendre ses activités à 
la région parisienne et à l'étranger. J'ai demandé 
une enquête disciplinaire à son sujet. 
il la suite d'une enquête fiscale par des polyva­ 

lents dans le courant de 1960, nous avons découvert 
qu'il y avait plus que des fautes administratives, 
des erreurs ou des légèretés ; en octobre 1.960, nous 
nous sommes aperçus qu'il s'agissait d'escroquerie. 
Cette affaire de droit commun devait être traitée 
comme telle. Notre intervention n'a pas été tardive. 
Q. - Quelles mesures ont été prises par vos ser- 

vices lorsque le scandale a été découvert? · 
R. - Nous nous sommes efforcés de déterminer' 

l'ampleur de l'escroquerie et nous avons pris des 
mesures pour sauvegarder l'intérêt des souscrip­ 
teurs tout en permettant la poursuite des respon­ 
sables. Nous avons cerné les responsables de l'af­ 
faire. Maintenant que\ l'opinion publique est sensi­ 
bilisée, nous voulons poser devant elle, dans toute 
son ampleur, l'ensemble du problème de la cons­ 
truction en France. Nous voulons qu'il en soit pour 
le logement comme pour l'automobile. Nous vou­ 
lons que les logements soient offerts « clés en 
main». Cependant, ce projet met en cause des pro­ 
blèmes financiers. Il faudrait prélever annuelle­ 
ment 600 milliards d'anciens francs sur le marché 
financier. 
Et comme le constatait le rédacteur de « Com­ 

bat.», M. Sudreau devait conclure assez curieuse­ 
ment : « Les attaques lancées contre moi sont la 
conséquence des campagnes menées par M. Pouil- 

. Ion, l'architecte du C.N.L., depuis 1959. Ses « cam­ 
pagnes de déjeuners » avaient pour objet de faire 
partir les gêneurs. » 
Enfin, il faut que l'on sache que lorsque le com­ 

missaire Ducret, chef de la brigade financière de la 
police est arrivé le 23 mars 1961 après-midi au 22, 
nlace Vendôme, le C.N.L. déménageait et les prin­ 
cipaux documents s'apprêtaient à rejoindre le fond 
d'une vieille caisse, sorte d'oubliette, par les soins 
des gens de service de MJ.v1. Paul Haag, Jean Larue, 
Jean Leroy-Ducher et Henri Brac de la Ferrière. 
Déménagement à la cloche de bois, corne jadis le 
faisaient ceux oui ne pouvaient payer leurs cham­ 
bres à leurs marchands de sommeil ; ce qui augure 
bien des mœurs en vigueur parmi ces margoulins 
bâtisseurs, ou plutôt salisseurs, mais dont. les en­ 
trepreneurs intéressés auront tout de meme du 
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mal à nous faire croire à nous qu'ils ignoraient 
tout ce qui s'y passait. 
li n'y a jamais eu tant de malandrins, de mal­ 

faisants, de marchandeurs dans le . bâtiment que 
.depuis la .guerre, c'est la., ruée générale des aventu­ 
riers, de toute sorte sur notre industrie, et les loca­ 
taires acquéreurs d'Aix-en-Provence ont raison de 
signaler les malfaçons dont ils sont à présent les 
futures victimes. Dans ce groupe de cent solxante­ 
treize logements construits par la ville en 1953 dans 
la périphérie d'Aix-en-Provence et dont Fernand 
Pouillon avait été l'architecte, existent de nom­ 
breuses malfaçons. li y en a partout où l'on cons­ 
truit actuellement et pas seulement à Aix, car, par­ 
tout on a tendance à y employer des Lâcherons. Or, 
le travail à la tâche par lui-même constitue la mal­ 
façon permanente, c'est à présent une règle quasi 
générale dans le bâtiment. Une entreprise-pilote 
dirige l'ensemble d'un ou plusieurs chantiers grou­ 
pés ; elle donne le travail à faire à des sous-entre­ 
prises par profession; ensuite ces sous· entreprl­ 
ses elles-mêmes confient à des tâcherons irrespon­ 
sables le soin de bâcler le travail, et pour que ça 
aille encore plus vite, les tâcherons à leur tout don­ 
nent à leurs ouvriers les travaux au métré, c'est­ 
à-dire à la tâche. Ainsi, de cascades en cascades, 
de marchandages en remarchandages, les ouvra-· 
ges sont bâtis à la pelle, sans que les matériaux et 
liants mis en œuvre aient eu le temps nécessaire 
de prendre corps. La vitesse exigée ne permet pas 
les vibrations nécessaires des ciments, mais qu'im­ 
porte : ce qu'il faut c'est du rendement, encore 
rendre, toujours rendre. Tant pis pour l'ossature 
future des bâtiments qui, avant dix ou quinze ans, 
seront des taudis qu'il faudra abattre. 
Pensez-vous qu'en haut lieu on ignore ce qui se 

passe dans la construction, mais me direz-vous, il 
y a les architectes qui surveillent (Voyez Pouillon ! ), 
des· maîtres d'œuvre, des surveillants des travaux 
(Voyez Pognon), des chefs de chantiers organisés et 
conscients. Ils sont remplacés par des technocrates 
qui. pour ne pas avoir de soucis ni de responsabili­ 
tés, donnent le travail aux tâcherons et les tâche· 
rons qui organisent la malfaçon, car telle est leur 
raison d'être, qui dit tâcheron, travail à la tâche, 
dit malfaçon. 
J'ai dit que de tous le,_s scandales connus, celui 

du C.N.L. était le plus grave. Comme pour les 
autres, on nous a promis toute la lumière ; les res­ 
pensables seront frappés, quels qu'ils soient, et 
sans ménagement. Ouais ! mais il y a un proverbe 
qui nous apprend que les loups ne se sont jamais 
mangés entre eux, il y a aussi le proverbe : « Selon 
que vous serez puissant ou misérable ... « Cette fois-ci, 
a dit M. Sudreau, il en sera autrement. Alors en­ 
gageons avec lui le pari que, pas plus que dans les 
scandales de la Troisième République ni dans ceux 
de la Quatrième, les vrais coupables de l'escroque­ 
rie du C.N.L. ne seront frappés comme ils le méri­ 
tent. Déjà les quelques emprisonnés réclament leur 
mise en liberté provisoire. Pouillon, l'architecte, 
est déjà malade. Ça en dit assez pour le moment. 
Attendons de pied ferme et sans illusion la suite 
de l'affaire. 
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P. RIGUIDEL. _ 

PREMIER MAI 
Le Syndicat Autonome du Bâtiment, du Bois 
et des Travaux publics organise dans la matinée 
du lundi, 1er mai à partir de 9 heures 30 un 

MEETING 
de solidarité internationale 

La Confédération Nationale de Travail d'Espagne 
doit y prendre part 

L'Union des Syndicalistes y participera. 
Le Syndicat des Correcteurs (C.G.T.) a bien 

voulu retenir à cette occasion 
la salle Albert-Thomas 

de l'Annexe de la BOURSE DU TRAVAIL 
67, rue de Turbigo, PARIS 
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Notes d'Economie èt de 
FOURBERIE COUSUE DE FIL BLANC 
Etant donné la qualité dominante de celui qui 

nous gouverne il fallait bien s'attendre que les 
pourparlers d'Evion se déroulerciant sous le 
signe de la fourberie. Mais il était difficile de 
prévoir que celle-ci se manifesterait avant même 
que la conférence ne s'ouvre. 
C'est cependant ce qui s'est passé du fait qu'au 

lendemain même de la publication du commu­ 
niqué annonçant l'ouverture des négociations 
pour le 7 avril, le gouvernement français mon­ 
trait son jeu: en même temps qu'il discuterait 
avec le F.L.N., il s1entretiendrait parallèlement, 
simultcmément, sur le même pied et sur les 
mêmes sujets, avec le M.N.A., ce qui lui per­ 
mettrait de jouer constamment de l'un contre 
l'autre. Lorsque le F.L.N. refuserait d'acquiescer 
à une exigence française, on tenterait de la faire 
accepter par le M.N.A. - ce qui serait peut-être 
plus f:::i:cile - et l'on aurait ainsi un moyen de 
pression permanent sur le G.P.R.A.: comment 
pouvez-vous refuser ce qu'accepte Messali Hadj, 
le « père » du mouvement pour l'indépendcnce 
algérienne ? 

Mais le piège était vraiment trop grossier. 
Même des enfants de chœur n'y seraient point 
tombés, et, après sept ans de guerre, les Alqé­ 
riens ne sont plus des enfants de choeur. 
Si bien que la manœuvre s'est retournée contre 

son auteur. Le monde entier n'a vu dans ·la décla­ 
ration téléguidée de M. Joxe qu'un moyen 
de saboter ce que l'on avait, la veille, soi-même 
organisé et il en a conclu que l'acceptation de 
pourparlers avec le F.L.N. n'nvait été donnée que 
pour la galerie, qu'elle avait été simplement un 
moyen dè «prouver» à l'opinion internationale, 
et même française, la « volonté pacifique de la 
France», alors qu'en fait le gouvernement fran­ 
çais ava:it exactement la volonté contraire. 
J'écris ces liqnes au lendemain du jour où 

devait s'ouvrir la con~érence d'Evian si bien que 
j'ignore encore ce que de Gaulle dira le 13 avril; 
je ne sais s'il maintiendra ses prétentions concer­ 
nant le M.N.A., ou s'il cherchera un autre moyen 
de retarder la conférence, ou si enfin, il finira 
par accepter qu'elle commence, mais deux choses 
m'apparaissent d'ores et déjà certaines: 
La première est que le F.L.N. n'acceptera de 

se rencontrer avec les représentants du gouverne­ 
ment français que si celui-ci abandonne sans 
équivoque son dessein d'une conférence parallèle 
avec le M.N.A. ; la seconde est que toutes les nou­ 
velles fourberies et embûches que ne manquera 
point d'im:rqiner le gouvernement français- cru 
cours de la conférence seront dénoncées et 
écartées par le G.P.R.A. avec la même viqueur 
que celle qu'il vient de montrer dans l'affaire 
du M.N.A. 

La netteté de la position alqérienne depuis Je 
jour où Ben Bella et ses amis orenai-ent les 

· armes, est l'une des grandes forces du F.L.N. : 
il ne s'en laissera pas dépouiller. 

LA SECONDE GUERRE D'ALGERIE 
EST COMMENCEE 

La guerre qui a débuté dans !'Aurès en no­ 
vembre 54 est une querre de la population œlqé­ 
rienne indiqène contre l'Etat français et elle peut 
être appelée la première guerre d'Algérie ; bien 

qu'elle soit sans doute encore assez loin d'être 
terminée, il a suffi cependant qu'on puisse en 
entrevoir la fin, il a suffi qu'il soit question èe 
pourparlers de paix et qu'on ait envisaqé ln 
possible création d'un Etat algérien pour qu'une 
seconde guerre ait aussitôt commencé : celle des 
Européens d' Alqérie contre la population alqé­ 
rienne, la guerre des « pieds noirs » contre les 
«bicots». 
Pour qui connaît tant soit peu l'Algérie, il est 

inimaginable que, non point seulement les « ul­ 
tras», les «activistes», comme on se plaît à dire, 
mois la quasi-totalité des Européens d'Alqérie 
ne réagisse avec la dernière viqueur le jour où 
un Etat clqérien, c'est-à-dire un Etat où la prédo­ 
minance appartiendrait nécessairement aux 8 
millions d'indiqènes et non au million d'Euro­ 
péens, serait institué. 
Aussi bien le prolo de Bab-el-Oued que le riche 

colon de la Mitidja ou de l'Oranois se refuseront 
à être administrés et aouvernés par des « troncs 
de fiquier » ; cela serait pour eux un véritabb 
sacrilège ; ils s'y refuseront avec la même vio­ 
lence et en déployant le même fanatisme que 
ceux dont seraient capables les Afrikanders de 
l'Orcmqe ou du 'I'rcnsvcœlsi on voulait leur impo­ 
ser un Etat réai par les Cafres ! 
Certes, ils ne sont qu'un contre neuf, mais leur 

force n'en est pas moins non négligeable. Phy­ 
siquement et moralement ils sont couraqeux, dy­ 
namiques, résistants. D'autre part, ils sont F,1 
grande partie concentrés en deux points strotè­ 
giques importants, la moitié d'entre eux étant 
rassemblée dans les villes d'Alger et d'Oran où 
ils sont au moins à éqalité de nombre avec leurs 
ennemis. Enfin, chacun d'eux est depuis lonq­ 
temps armé, souvent lourdement armé, et ils ont 
montré en maintes occasions ou'ils aiment à ~·c 
servir de leurs armes. Ajoutez-y la complicltà 
certaine d'une partie au moins de l'armée fran­ 
caise et d'une fraction de la police, et vous avez 
là, il faut l'avouer, une Iorce Irrroressionn mte. 
Une force contre laquelle celle des « libéraux » 
olqériens ne pèsera pas plus lourd que n'a pesé 
celle des musulmans « uro-français » dans le con. 
flit entre le F.L.N. et l'Etat français. 
Comment s'exprimera cette force? Quels 

moyens utiliserœ-t-elle ? Il est difficile de le 
prévoir. 
Pour le moment, elle ne s'en prend quère 

qu'aux Français, à ceux de la métropole eu 
d'Alqérie qu'elle regarde comme des traîtres 
en raison de leur libéralisme. Et, toujours pour 
le moment. elle se contenie de se livrar à leur 
éqard à des manifestations surtout snectcculcires. 
même lorsqu'il arrive qu'elles causent des morts. 
Par contre, le jour où un Etat algérien, où une 

administra:tion algérienne commencera à prendre 
forme, il est sûr que c'est contre. les Alqériens 
directement qu'agiront les Européens, et qu'ils 
ne se contenteront plus de démonstrations au 
plastic ! Procéderont-ils alors à des soulèvements 
de masse aboutissant à la saisie ds-s qrcmde.s 
villes, Alqer, Oran, peut-être Bône, Constantine. 
voire même Mostaganem et Sidi-bel-Abbès, Bli­ 
dah et Boufarik ? Ou bien préféreront-ils, au con­ 
traire, se disperser dans le bled et y prendre le 
maquis? Ou bien encore, devront-ils se con+en­ 
ter du terrorisme ? Ou bien. enfin, utiliseront-ils 
tous ces moyens à la fois? C'est ce qu'un oven.r 
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sans doute péts très éloigné nous apprendra . 
En tout cas, une chose, ici aussi, me semble 

certaine: c'est que le jour où le F.L.N. cura gagné 
sa guerre contre l'Etat français, il lui faudra être 
prêt à soutenir une seconde guerre : celle que 
l' Algérien européen engagera contre lui. Et ce ne 
sera peut-être pas la moins dure. 

LA PERTE DU LAOS ... OU LA GUERRE 
L'Occident et l'Amérique en particulier doive.it 

en faire leur deuil. Le Laos, dont, ils avaient 
voulu faire un bastion contre la poussée de 
l'Orient dit « communiste » est perdu pour eux. 

Eisenhower et Dulles avaient pratiqué en Ex­ 
trême-Orient la même exécrable politique que 
celle qu'ils pratiquaient dans le Proche-Orient · 
soutenir les oligarchies féodales et corrompues 
en les gorgeant d'or sous prétexte d'aide mili­ 
taire, économique ou budgétaire et en ne leur 
demandant en contrepartie qu'à soutenir à fond 
la politique extérieure cmériccdne à l'égard de 
la Russie et de la Chine. 

Le résultat au Laos, comme partout ailleurs 
n'a été que celui-ci: dresser tous les éléments 
sains de la population contre le régime cmnchro 
nique qui leur était ainsi imposé et. par contre­ 
coup, .contre ceux qui le leur imposaient : les 
Américains. 

L'existence du Pathet Lao, qu'on a l'habitude 
en Occident de considérer comme un parti com­ 
muniste mais dont Souvannah Phouma, qui doit 
tout de même œssez bien le connaître, déclare 
qu'il est simplement un parti populaire à ten­ 
dances socialistes - puis le soulèvement du 
capitaine Kong Le, dirigé explicitement contre kt 
corruption des dirigeants, n'ont pas d'autres eau· 
ses. Ce sont des mouvements qui veulent à la 
fois assainir et moderniser leur pays et qui sont 
anti-américains simplement parce que c'est à 
l'Amérique qu'ils se heurtent lorsqu'ils veulent v 
parvenir. _ 
Aujourd'hui, la situation est celle-ci : 
Après le soulèvement de Kong Le et de ses . 

parachutistes, un nouveau qouvernement, dirigé 
par le « neutraliste » et ancien premier ministre 
Souvannah Phouma s'installa à Vientiane et v 
reçut toutes lés r.onsécrations légales : reconnu 
par le roi et reconnû par le Parlement ; malqré 
cela, les Américains n'hésitèrent pas à fournir 
au mouvement rebelle qui s'était orqcmisé à 
Savannakhet sous la direction de l'orchirécction­ 
naire Phoumi, tout ce qu'il lui fallait en armes, 
en munitions, en « conseillers » militaires, pour 
surclasser l'armée du gouvernement légal et pou­ 
voir ainsi la chasser de Vi-entiane. 
Mais maintenant que Moscou a répondu aux 

fournitures d'armes cmériccdnes au général Phou­ 
mi par des livraisons d'armes russes à l'ancienne 
armée légale de Vientiane repoussée aujourd'hui 
dans le maquis et que qrâce à elles, celle-ci a 
repris du poil de la bête et avanc-e sur Vien­ 
tiane, les Américains crient. tout comme des 
enfants en train de perdre la partie : Pouce ! 
Cessons les uns et les autres. disent-ils, de four­ 
nir des armes aux Laotiens ! Que la paix soit 
au Laos I Qu'il s'y forme un gouvernement « neu­ 
tre » rassemblant tous les partis ! Puisque nous 
ne sommes plus les plus forts, nous ne reven­ 
diquons plus le Laos comme bastion de l'Occi­ 
dent. 
Cela est très bien I Mieux vaut t~rd que ia­ 

mais ! Cela n'en arrive pas moins trop tard. 
Trop tard pour qu'on puisse en espérer un Lacs 
neutre. 
S'imaginer qu'un gouvernement composé de 

féodaux et de réactionnaires comme Boum Oum 
et Phou mi, et de socialisants (ou communisants) 
comme ceux du Pathet Lao, soit viable, qu'il 

10-82 

puisse durer plus que ce que durent les roses, est 
une manifeste utopie. L'un des deux extrêmes ne 
sautait tarder à chasser l'autre. 

Lequel sera-ce ? 
Il n'est pas besoin d'être grand clerc pour le 

prévoir. Entre deux partis, dont l'un n'est connu 
que comme l'oppresseur du peuple et le valet da 
l'étranger, dont l'autre se présente, au contraire, 
comme le libérateur du peuple et a l'auréole 
d'une guerre de plusieurs années contre' les 
puisscnoes étœblies, il ne fait pas de doute que 
l'appui de l'ensemble dupeuple sera assuré à es. 
dernier et que cet appui sera décisif du moment 
qu'aura dispàru l'obstacle de la puissance amé 
ricaine. 

Le départ de l'Amérique du Laos entraînera 
donc la victoire politique du Pathet Lao et, P<:1.r 
suite, l'entrée du Laos dans la sphère d'influence 
sine-moscovite, le Pathet Lao n'ovœnt aucune 
raison de se séparer, après sa victoire, de ceux 
qui l'ont toujours soutenu, pour se rallier à ceux 
qui n'ont cessé de le combattre. Le seul moyen 
qu'aurait l'Amérique de s'y opposer serait de 
reprendre la politique de Eisenhower, de soutenir 
à nouveau des cliques de féodaux corrompus et 
d'imposer leur autorité par le force ; mais, cette 
fois, l'emploi de la force signifierait certainement 
la querre. 
Ainsi. c'est donc toujours le même drame. 

Dans tous ces pays dits sous-développés, sous 
quelque latitude ou quelque lonqitude qu'ils 
soient, on voit les masses populaires, dans leur 
soif de mieux-être, se laisser prendre au mirœqe 
du millénarisme moscovite, et l'Occident n'a à 
ooposer à ce miraqe que le renforcement des 
régimes d'oppression s,!,cubires, qui deviennent 
d'autant plus oooressifs qu'ils savent que la 
puissance de l'Occident est derrière eux. Du 
côté de l'Orient, les peuples voient briller un 
espoir, espoir mensonger, mais espoir tout de 
même, tandis qu'ils constatent du fait de I'Occ' 
dent un accroissement de leur servitude. 
Comment voulez-vous, dans ces conditions. 

que tous ces peuples ne soient pas avec Moscou 
contre Washinqton, et comment voulez-vous que 
maintenant qu'ils disposent de la puissance russe 
oour faire contrepoids à la puissance améri­ 
caine, ils ne finissent pas par triompher? Triom­ 
pher contre l'Occident. 

Tant que l'Occident n'aura nas une autre: 
politique, il continuera à en être de même. 

Mais, pour avoir une autre oolitique il lui faut 
d'abord créer, chez lui, une idéoloqia capable de 
contrebalcmcer le mensor-rre moscovite, c'est-à­ 
dire une idéolocie révolutionnaire. Or, il n'en 
prend nullement le chemin. 

TOUJOURS DES SALAIRES QUI M,ONTENT 
PLUS VITE QUE LES PRIX 

(Suite) 
Nous avons maintes fois insisté sur ce fait 

que, contrairement à l'opinion courante, les sa­ 
laires, en période de hausse des orix, montent 
.généralement plus vite que les prix, autrement 
dit que les salaires réels augmentent. 

Cela est dû, répétons-le aussi, à ce qu'une 
hausse des prix correspond généralement à une 
activité économique accrue et que l'accroisse­ 
ment de l'activité économique permet au travail­ 
leur de se battre contre son patron dans de meil­ 
Jeures conditions que dans une période de ré­ 
cession économique avec son accompagnement 
obligatoire de bas profits et de chômaqe. 
Or, la très intéressante brochure de notre cerna 

rade suédois Arvidson que vient d'éditer en 
français l'Union des Syndicalistes et le Centre 



de Liaison ouvrière, et dont la R.P. a récemment 
rendu compte, contient des chiffres qui confirment 
une fois de plus 't:e que nous 'verrons de dire. 

Les voici: 
De 1947 à 1957, le salaire horaire masculin 

de l'ouvrier industriel suédois a augmenté de . 
128 %, alors que le coût de la vie ne montait 
que de 55 % , ce qui signifie que le salcdre réel 
s'est accru en dix ans de 73 % , soit de plus de 
7 % par an. 
Mais il est bien entendu, comme nous l'avons 

également toujours souligné, que cela ne se pro­ 
duit que si les travailleurs le veulent. Leurs re­ 
.vendications sont plus facilement satisfaites en 
période de grande activité économique, mais, 
pour cela, faut-il encore qu'ils revendiquent. 
S'ils s'abstiennent de le faire, il va de soi que 
si grande que soit l'activité économique, ils 
n'obtiendront rien. 
C'est aussi ce que confirme le cas de la 

Suède. Durant les six années d'infkrtion, non 
seulement la centrale syndicale syndicaliste, mais 
ainsi que le souligne Arvidson, la centrale syn­ 
dicale social-démocrate (beaucoup plus nom­ 
breuse) ont mené une politique revendicative 

« active», cette politique en ce qui concerne la 
centrale social-démocra.te, étant due notammënt ù 
la crainte que ses adhérents ne passent à la 
centrhle syndicaliste. 

L'INFLATION REGRESSE 
Ap.rès les spectaculaires cpoels de l'Etat aux 

presses de l'imprimerie de la Banque de France 
au cours des six premières semaines de l'année, 
l'Etat s'est mis à rembourser quelque peu les 
« avances » que lui avait consenties la Banque 
- cela grâce sans doute aux rentrées que lui <1 
procurées la perception du premier « tiers pro­ 
visionnel » de l'impôt sur le revenu. 
Nous avions laissé ces avances à 2.920 mil­ 

lions de nouveaux francs le 16 février; depuis 
lors, elles n'ont quère cessé de décliner; un 
mois après, elles n'étaient plus que de 2.30-5 
millions, et, au dernier bilan, celui du 30 mars, 
elles étaient tombées à 1.765 millions - ce qui 
fait tout de même plus du double de ce qu'elles 
étaient au 29 décembre (808 millions). 

R. LOUZON. 

L E B. 1. T. E T L E S S Y N D I C A T S A M É R I C A I N S 
A titre documentaire, nous reproduisons ici la ré­ 

ponse de la centrale syndicale américaine A.F.IJ.­ 
C.I.O. à un rapport du Bureau International du 
Travail relatif à la liberté syndicale aux Etats­ 
Unis. 
Ce qui nous incite à reproduire cette réponse c'est 

qu'elle s'élève contre le témoignage des représen­ 
tants du B.I.T. qui, sous une apparente objectivité, 
ont pris .soin de renforcer les réticences et les cri­ 
tiques plus ou moins directes qui s'élèvent contre 
le syndicalisme américain. D'autant plus que l'on 
n'a pas hésité à mettre en parallèle ce syndicalisme 
qui a mené de longues et efficaces batailles ou­ 
vrières avec un S1Jndicalisme européen que sa pas­ 
sivité protège trop souvent contre les aléas de la 
bataille et surtout avec le « syndicalisme » russe, 
instmment de l'État, à qui la grève est interdite, et 
qui ne peut exprimer Ubrement les revendications 
ouvrières, mais dont les enquêteurs du B.I.T. glori­ 
fient le rôle : 

Conformément à une décision du Conseil d'admi­ 
nistration du Bureau International du Travail, le 
B.I.T. procède depuis 1959 à une série d'enquêtes 
sur la liberté syndicale dans différents Etats 
membres. Les rapports des deux premières études, 
consacrées aux Etats-Unis et à !'U.R.S.S., ont été 
publiées récemment par le B.I.T. 

A la différence du voyage effectué par une 
mission du B.I.T. en U.R.S.S., voyage organisé 
par des fonctionnaires du gouvernement et des 
syndicats soviétiques et fait sous leur conduite, ce­ 
lui que la mission a fait à l'intérieur des Etats-Unis 
a eu lieu en pleine liberté. Il n'a fait l'objet d'au­ 
cun contrôle, restriction, immixtion ou pression de 
la part du gouvernement des Etats-Unis. La mis­ 
sion n'a été accompagnée, au cours de ses dépla­ 
cements, d'aucun représentant du gouvernement, 
des syndicats ou des employeurs. Elle a fait elle­ 
même ses plans et pris elle-même ses dispositions. 
La mission a eu ainsi une excellente occasion d'étu­ 

dier la situation syndicale aux Etats-Unis sous ses 
divers aspects, dans toutes ses manifestations et 
avec toutes ses complexités, et d'entreprendre sur 
place une enquête sur la situation de fait existant 
aux Etats-Unis et susceptible d'influer sur la liberté 
syndicale. 

On. était donc en droit de s'attendre que les 
efforts de la mission se traduiraient par une étude 
« réellement objective, complète et digne de foi» des 
droits et libertés syndicaux tels qu'ils existent et 
sont pratiqués dans ce pays. Le rapport présenté par 
la mission ne répond malheureusement pas à cet es­ 
poir. Bien qu'il contienne une quantité de rensei­ 
gnements utiles et nombre d'observations judicieu­ 
ses, le rapport n'atteint pas son but : fournit- une 
description détaillée et exacte de la « nature du mou­ 
vement syndical, ses droits et sa situation juridi­ 
que » aux Etats-Unis. 
L'une des raisons de cet échec apparait avec évi­ 

dence dès le premier chapitre du rapport, intitulé 
« Données générales». Ce que le rapport dit du « mi­ 
lieu national » dans lequel les syndicats américains 
se sont développés montre que ses auteurs n'ont pas 
su-se libérer des idées erronées que l'on se fait sou­ 
vent de l'Amérique à l'étranger. Ainsi, lorsqu'il dé­ 
crit « le pays et ses habitants», le rapport a tendance 
à souligner le côté négatif de la vie américaine, ses 
ombres, notamment les « périodes de marasme éco­ 
nomique», la « violence, le gaspillage et la corrup­ 
tion, qui ont défiguré bien des aspects de la vie amé­ 
ricaine», le « niveau de moralité assez bas dans les 
domaines de la politique et des affaires». 

Ces maux existent, certes, Mais ils sont plus que 
compensés par les grandes réalisations de la démo­ 
cratie américaine, auxquelles le rapport n'accorde 
guère d'attention. Cette attitude de la mission est en 

· net contraste avec celle qu'adopte le rapport du 
B.I.T. sur !'U.R.S.S. Ce rapport portait aux nues 
les progrès réalisés par. l'Union Soviétique, ignorant 
délibérément les ombres de la vie en U.R.S.S .. 
Parlant ·de l'économie américaine, le rapport dé­ 

clare que les Etats-Unis sont le pays « où la libre 
entreprise a atteint son degré le plus élevé ». Le 
rapport signale ensuite, il est vrai, certaines des limi­ 
tations que la loi a imposées à ce système, mais il 
néglige de souligner que l'économie américaine d'au-, 
jourd'hui n'est pas essentiellement différente de· 
celle des pays hautement industrialisés d'Eu:rope oc-: 
cidentale. Dans les deux continents. l'économie mixte 
et les préoccupations sociales de l'Etat ont remplacé 
la libre entreprise style XIX• siècle. 

A la différence du rapport du B.I.T. sur !'U.R.S.S .. 
qui faisait une grande place au développement histo- 
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rique des syndicats, le rapport sur les Etats-Unis 
traite de façon assez superficielle l'historique du 
mouvement syndical américain. Les pages qu'il y 
consacre révèlent, elles aussi, certaines des illusions 
européennes concernant l'Amérique. Ces illusions se 
traduisent par le peu de cas qui est fait des réalisa­ 
tions de la Fédération américaine du Travail (A.F.L.) 
au cours de ses cinquante premières années d'exis­ 
tence et par des déclarations comme celle-ci :• 

« La mission a été frappée, au cours de ses, discus­ 
sions avec « les dirigeants syndicaux», de constater 
que le fondement du système économique et social 
américain n'a été que très rarement mis en ques­ 
tion. A la différence de nombreux mouvements syn­ 
dicaux d'Europe ou d'autres parties du monde, les 
syndicats des Etats-Unis, loin de préconiser une ré­ 
forme profonde de ce système, ne l'envisagent même 
pas ... » 
CARACTERES DU SYNDICALISME AMERICAIN 
C'est un fait bien connu que le syndicalisme amé­ 

ricain n'a jamais embrassé la doctrine socialiste. En 
revanche, il s'est avéré aussi que le mouvement syn­ 
dical américain a lutté, dès l'origine, avec persévé­ 
rance, énergie et, dans l'ensemble, avec succès, non 
seulement pour faire triompher des revendications 
matérielles, mais encore poiir " amè11cirer-1a 'soétété' .. 
américaine, en faveur de la démocratie industrielle, 
de la justice sociale et du progrès culturel. Con­ 
trairement à ce qu'affirme le rapport dans le• pas­ 
sage précité, les mouvements syndicaux européens 
ont de plus en plus renoncé, ces dernières années. 
à vouloir substituer .le socialisme au capitalisme 
moderne ... 
Le rapport ne consacre pas moins de soixante 

pages à l'analyse de la législation en vigueur et de 
son application » en ce qui concerne les syndicats. 
Expliquant pourquoi il accorde une aussi large 
place à la situation juridique, le rapport déclare : 

« .. .Le système de relations professionnelles des 
Etats-Unis se caractérise notamment par une ten­ 
dance procédurière ... En raison de la multitude des 
dispositions législatives existantes et de · l'abon­ 
dance de la jurisprudence en la matière, il n'est 
certes pas facile de décrire avec quelque précision 
la législation relative à la liberté d'association ... Si, · 
dans le présent rapport, les considérations juridi­ 
ques semblent occuper tant de place, c'est qu'elles 
jouent effectivement un rôle prépondérant dans la 
vie quotidienne des. s:xndicats et dans les rapports 
concrets entre le patronat et les travailleurs ». 
Quant aux dispositions légales concernant la li­ 

berté syndicale, la situation est très claire - quoi 
qu'en pense le rapport. D'ailleurs, le rapport lui­ 
même déclare : 

« En général, il n'existe pas de disposition ou de 
pratique légale en vertu de laquelle un syndicat ou 
une organisation d'employeurs puisse être tenu d'ob­ 
tenir une autorisation préalable avant de· se consti­ 
tuer ou de commencer à agir au nom de ses mem­ 
bres. Les autorités administratives' ne peuvent ni 
dissoudre ni suspendre un syndicat ou une organi­ 
sation d'employeurs. Le droit de ces organisations 
de créer des fédérations ou des confédérations et de 
s'y affilier n'est pas contesté. En outre, les organi­ 
sations d'employeurs et de travailleurs ont le droit 
d'élaborer leurs propres statuts et règlements, d'élire 
librement leurs représentants, d'organiser leur ad­ 
ministration et leurs activités· et de formuler leurs 
programmes sans ingérence des pouvoirs publics ... » 
De plus, les travailleurs ont te · droit de s'orga­ 

niser et d'engager des· négociations collectives par 
l'organe de leurs représentants librement choisis. 
Le syndicat qui recueille la ·majorité des voix aux 
élections organisées à l'intérieur d'une industrie, 
d'une entreprise ou d'un métier est reconnu comme 
l'agent de négociation exclusif et ·les-employeurs 
doivent négocier avec lui. Les clauses imposant aux 

ouvriers nouvellement embauchés l'adhésion au 
syndicat (union shop) et à ceux qui en sont .déjà 
membres l'obligation de le rester (maintenance of 
membership) sont sanctionnées par la loi. Celle-ci 
protège le syndicat contre les procédés déloyaux 
des employeurs. Les travailleurs ont le droit de 
grève et il n'y a pas d'arbitrage obligatoire. 
Ces droits essentiels, proclamés pour la première 

fois dans la loi Wagner, n'ont pas été modifiés par 
les lois postérieures. La loi Taft-Hartley prévoit 
certaines règles de procédure que chacune des par­ 
ties doit observer lorsqu'une convention collective 
vient à expiration. Les lois Taft-Hartley et Lan­ 
drum-Griffin ont interdit. aux deux parties, mais 
surtout aux syndicats, l'emploi de certaines armes 
ou tactiques. 

SUR LA CORRUPTION 
DES SYNDICATS AMERICAINS 

Le chapitre du rapport qui occupe la seconde 
place du point de vue de la longueur est intitulé 
« Les employeurs et les syndicats». On se souvien­ 
dra que la mission s'est trouvée aux Etats-Unis en 
été 1959. A ce moment, la campagne antisyndicale 
provoquée par les révélations de la commission Mc­ 
Glellan sur· la corruptdon-d'un petit nombre de syn­ 
dicats battait son plein. Parlant des « critiques de 
nombreux employeurs, (des) enquêtes de commis­ 
sions parlementaires et (des) commentaires acer­ 
bes de la presse» dont faisaient l'objet différents 
aspects du syndicalisme et dont la mission avait 
été le témoin, le rapport déclare.': 

« Cependant. la série de déclarations incendiaires 
faites pendant toute l'année 1959, les positions in­ 
transigeantes prises par certaines organisations 
d'employeurs et certains syndicats et la propa­ 
gande qui a monté· en épingle certains cas isolés 
doivent être replacées dans leur juste perspective 
si l'on veut se faire une idée objective de la situa­ 
tion. » 
I! est regrettable que le rapport ne s'en soit pas 

tenu à ce sage point de vue ... 
Pour porter un jugement sur les répercus­ 

sions que cette venimeuse querelle a eues sur la 
liberté syndicale aux Etats-Unis, le rapport aurait 
bien fait de ne pas oublier un certain nombre de 
faits : 

1. de violents· éclats de ce genre ne sont pas ra­ 
res en Amérique, ils ne sont pas limités au do­ 
maine des relations professionnelles et sont essen­ 
tiellement passagers ; 
2. « les efforts dirigés contre les syndicats sont 

plus caractéristiques des assemblées législatives et 
des associations nationales d'employeurs (la Natio. 
nal Association of Manuiacturers - N.A.M. - et 
la Chambre de Commerce des Etats-Unis) que de 
l'ensemble des patrons américains à l'échelon de 
l'usine ou de la société. Il est significatif, par exem­ 
ple, que si la N.A.M. continue à condamner toute 
forme de sécurité syndicale, un pourcentage très 
élevé des sociétés fédérées représentées dans son 
organe directeur ont signé des· conventions conte­ 
nant des · clauses de sécurité syndicale. Il semble 
que la pratique· n'a- tenu aucun compte des décrets 
des associations nationales» ; · 
3. les employeurs hostiles sont surtout concentrés 

dans le Sud, dans les petites villes et dans les pe­ 
tites entreprises ; leur nombre et leur importance 
n'ont pas augmenté ; 
4. nombre d'employeurs, les grandes entreprises 

en particulier, ont fini par reconnaître la valeur 
d'un syndicalisme conscient de· ses responsabilités 
et ont· établi de 'bonnes relations ·avec les syndi­ 
cats. 
A défaut d'autre élément, le résultat de la grève 

de l'acier, qui a été une victoire pour les travail­ 
leurs crganisés, aurait. dû convaincre la mission 
que le mouvement syndical américain était · resté 
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une' force puissante et ne courait nullement le dan­ 
ger de devenir la victime du gros capital. 
D'une manière générale, le .rapport a constaté 

que « le mouvement syndical américain est un 
mouvement démocratique». En ce qui concerne les 
accusations de corruption dans les syndicats, le 
rapport fait observer : 

« Il est certain qu'il s'est produit des cas de cor­ 
ruption de la part d'un certain nombre de perma­ 
nents syndicaux... Toutefois, ce qui a frappé la 
mission, c'est que ces actes de corruption dans le 
mouvement syndical américain, extrêmement re­ 
grettables en eux-mêmes, semblent être relativement 
peu importants... Aussi la mission a-t-elle l'impres­ 
sion que la publicité dont on a entouré les cas de 
corruption relevés dans les milieux syndicaux a 
surtout servi à jeter le discrédit sur le mouvement 
syndical en tant que tel». 

LIBERTE SYNDICALE OU NON 
Le dernier chapitre (lu rapport, consacré à « la 

situation générale» commence ainsi : 
« Le présent chapitre n'a pas pour objet d'appor­ 

ter une réponse à. ceux qui se demandent si la 
liberté syndicale est respectée ou non aux Etats­ 
Unis. Cette réponse, c'est au lecteur lui-même de 
la faire. La mission avait pour tâche de décrire la 
situation de fait telle qu'elle l'a trouvée, non de 
formuler un jugement. Cette description, toutefois, 
a dû se fonder en partie sur des faits concrets et 
précis, en partie sur des impressions. Les dispo­ 
sitions d'une loi, par exemple, sont du domaine des 
faits, mais l'impression 'qu'on peut avoir du degré 
d'application de cette loi est éminemment varia­ 
ble.» 
Ici, nous sommes en désaccord complet avec le 

rapport. la question de savoir si les travailleurs 
ont le droit de constituer des organisations de leur 
choix et d'y adhérer, si ces organisations ont le 
droit de fonctionner librement, s'il existe dans un 
pays des syndicats libres et démocratiques, si la 
libre négociation collective existe, si les travail­ 
leurs ont le droit de grève et peuvent faire usage 
de ce droit à leur gré - en un mot la question 
de savoir si et dans quelle mesure la liberté syn­ 
dicale est respectée dans un pays - ces questions 
peuvent toutes être tranchées sur la base des faits. 
Ce ne sont pas des questions dont la réponse dé­ 
pend à'« impressions » personnelles. 
Tout en refusant de prendre position sûr la ques­ 

tion de la liberté- syndicale aux Etats-Unis, la mis­ 
sion nous présente « cestaines observations de ca­ 
ractère général ». La première de ces observations 
a trait aux « encouragements (que) le mouvement 
syndical américain a reçus du fait de l'adoption de 
certaines lois». Selon le rapport : 

« Il n'est pas exagéré de dire que, si ce mouve­ 
ment a pu parvenir à son stade actuel de puis­ 
sance et d'influence, c'est, dans une large mesure, 
grâce à l'aide et au stimulant que lui a donnés le 
législateur». 

A notre avis, le rapport, ici, va trop loin. Il est 
vrai que la loi Wagner a supprimé' les obstacles 
que les employeurs avaient élevés contre l'organi­ 
sation syndicale. Mais le mouvement syndical doit 
sa ·puissance et son influence actuelles « dans une 
large mesure» à ses efforts opiniâtres, à son esprit 
de dévouement et à ses sacrifices, et non aux lois. 
Nous ne partageons pas davantage le jugement 

pessimiste de la mission quant à l'attitude du pu­ 
blic à l'égard des syndicats. Les Etats-Unis étant 
un pays démocratique, le mouvement syndical amé­ 
ricain n'aurait pu acquérir l'autorité, l'influence, 
la considération et le prestige dont il jouit 'actuel­ 
lement. sans l'approbation, sinon le soutien actif, 
de l'opinion publique. 
Nous avons déjà discuté de l'attitude que le rap­ 

port ne considère pas sans alarme. La question est 
de savoir si, dans l'ensemble, I'opposition du patro­ 
nat aux cours des vingt-cinq dernières années a été 

esentiellement différente, aux Etats-Unis, de celle 
qu'on a constatée dans les autres grands pays .in­ 
dustriels du monde libre. Nous en doutons. Au sur­ 
plus, en dépit de la résistance des employeurs et 
des entraves que les lois Taft-Hartley et Landrum­ 
Griffin ont mises à l'activité des syndicats, on a 
pu assister, au cours de ces dernières années, à 
l'élargissement de la portée des conventions collec­ 
tives et, de ce fait, au développement des droits 
syndicaux au détriment des prérogatives patrona­ 
les. De même, le patronat n'a pu empêcher les tra­ 
vailleurs syndiqués d'intensifier leur activité poli­ 
tique ainsi que vient de le prouver la victoire élec­ 
torale du sénateur Kennedy, à laquelle les syndi­ 
cats ont contribué dans une mesure notable. 
Nous avons signalé à plusieurs reprises la lutte 

menée par les syndicats contre les lois du travail 
restrictives. Il nous semble cependant que la mis­ 
sion insiste· trop sur les dispositions défavorables 
de la législation des Etats-Unis relative au principe 
de la liberté syndicale. La loi favorise plutôt qu'elle 
ne gêne l'application de ce principe. 

La démocratie américaine -- comme toutes les 
autres démocraties - a ses insuffisances. La légis­ 
lation du travail américaine n'est pas parfaite. 
Mais les Etats-Unis étant une démocratie, les syn­ 
dicats ont Je droit et la possib11ité de s'opposer à 
l'adoption de lois qu'ils estiment préjudiciables aux 
travailleurs ou de demander leur modification. Aux 
élections de 1958, les travailleurs ont contribué à 
faire rejeter, dans cinq Etats sur les six où la 
question était soumise aux électeurs, les amende­ 
ments dits du droit au travail. Les protestations 
des syndicats ont amené la modification de plu­ 
sieurs des dispositions de la loi Taft-Hartley. Les 
syndicats continueront à utiliser ces méthodes dé­ 
mocratiques pour obtenir des améliorations de la 
législation du travail. 
La plus grande faiblesse du rapport tient peut­ 

être à ce qu'il ne traite pas suffisamment de ce qui 
devrait être la question centrale dans une étude de 
la situation syndicale aux· Etats-Unis, c'est-à-dire 
du syndicalisme américain lui-même.: La mission. 
écrit : 

« ... le présent rapport ne constitue nullement une 
,étude du syndicalisme aux Etats-Unis en tant que 
tel... La mission s'est efforcée de se limiter à sa 
tâche, qui était de décrire seulement la situation 
sous l'angle de la liberté syndicale ... Les fonctions 
et les activités des syndicats n'ont été qu'effleu­ 
rées... Si Je présent rapport avait visé à une étude 
de tous les aspects du syndicalisme américain ... il 
eût fallu consacrer aux réalisations remarquables 
des syndicats américains, au lieu de quelques brefs 
passages, une description détaillée. » 

PRESENCE SYNDICALE AUX ETATS-UNIS 
On peut déplorer que la mission ait adopté cette 

méthode. Il est impossible de décrire correctement 
la situation relative à la liberté syndicale aux Etats­ 
Unis en passant sous silence des phénomènes aussi 
typiquement américains du domaine des relations 
professionnelles que, par exemple, 'le rôle décisif 
de la négociation collective, la nature et Je contenu 
des coriventions collectives et le contrôle de· leur 
application par les syndicats, la « présence » syn­ 
dicale à l'échelon de l'entreprise. Tout compte fait, 
ce sont les succès remportés par les syndicats qui 
indiquent la mesure dans laquelle la liberté syndi­ 
cale est ou non une réalité vivante dans un pays 
donné. Il est assez étrange qu'en lisant· le rapport 
on ne se fasse une idée - encore que déformée - 
de la « position de force » occupée par Je· mouve­ 
rnent syndical dans ce pays que par les plaintes 
du patronat relatives au « monopole » syndical. 
Il est intéressant de noter que la mission du 

B.I.T. en Union soviétique n'a pas jugé qu'étant 
chargée de décrire la situation relative à la liberté 
syndicale, elle n'avait pas à parler des roncttons 
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et des réalisations des syndicats soviétiques. Son 
rapport sur la situation syndicale en U.R.S.S. con­ 
tient au contraire un chapitre de trente-sept pages 
sur les « Fonctions des syndicats ». Et cela, bien 
que ces fonctions ne soient pas de véritables acti­ 
vités syndicales mais des tâches que les prétendus 
syndicats exécutent en tant qu'organes de l'Etat 
soviétique ! 
De plus, alors que le rapport sur les Etats-Unis 

reconnaît qu'il paraît « insister spécialement... sur 
les difficultés rencontréês par les syndicats plu­ 
tôt que sur les réalisations que l'on peut porter à 
leur actif » et affirme que « l'application du prin­ 
cipe de la liberté syndicale aux Etats-Unis pose de 
nombreux problèmes», nous n'avons rien lu sur 
ces « difficultés et problèmes » dans le rapport du 
B.I.T. sur l'Union Soviétique. Au contraire, ce der­ 
nier insiste à plusieurs reprises sur « l'autorité et 

I'influence considérables» dont jouiraient les syn­ 
dicats soviétiques. 
Le lecteur de ces deux rapports, s'il n'est pas 

averti, est nécessairement amené à conclure que 
la liberté syndicale est plus respectée et mieux as­ 
surée en Union Soviétique qu'aux Etats-Unis et que 
la situation syndicale est plus favorable en U.R.S.S. 
qu'en Amérique. On frémit de penser aux, réper­ 
cussions que ces deux rapports - auxquels s'atta­ 
chent l'autorité, l'influence, le prestige et le poids 
de l'O.I.T. - auront par exemple sur les jeunes 
mouvements syndicaux des pays sous-développés 
d'Asie et d'Afrique. Si les enquêtes objectives en­ 
treprises par le B.I.T. ont pour but de favoriser la 
liberté syndicale dans le monde, nous craignons 
bien que les deux premières de ces enquêtes ne 
servent pas ce but. 

L'ÉVOLUTION SOCIALE EN ISRAEL 
Nous reproduisons ici les principaux passages 

d'une étude sur les tendances de l'évolution sociale 
en Israël, que vient de publier le mini.stre du tra­ 
vail, M. Giora Josephtal, ancien secrétaire général 
du M apai ( parti travailliste israélien) : 

On a constaté au cours des dernières années des 
changements importants, tant en Israël dans son 
ensemble qu'au sein du Mapaï, principal parti poli­ 
tique du pays. La campagne du Sinài a radicalement 
changé la situation politique et militaire. Les ten­ 
sions sociales se sont relâchées sensiblement et 
le nombre des chômeurs a diminué de 60 %, alors 
que la population totale du pays augmentait de 
250.000 habitants. 

La population dans les villes en voie de déve­ 
loppement s'est accrue de, 80.000 personnes, l'afflux 
en provenance des colonies et des villages situés 
à la frontière en direction des villes s'est ralenti. 
On peut rrïaintenant parler de stabilité relative 
de la population dans ces nouveaux villages. 

RETOUtt AUX CLASSES MOYENNES 

' Notre élite, qui donne le ton, et ses enfants. se 
trouvent maintenant en proie à une crise morale. 
Ils ont commencé à mettre en question les prin­ 
cipes qu'ils considéraient jadis comme fondamen­ 
taux et obligatoires : le travail, l'aide mutuelle, 
l'esprit des pionniers. Nous croyons qu'en nous 
libérant du travail physique, nous améliorons notre 
situation sociale, et cette croyance est enracinée 
dans notre mode de vie actuel. Ceux qui consti­ 
tuent notre « élite » travaillent non plus dans les 
kibboutzim, mais dans les bureaux. Ils luttent 
désormais pour avoir le droit de' faire partie des 
classes moyennes et non pour avoir le droit d'ap­ 
partenir aux classes laborieuses. 

Maintenant, on oppose le travail à l'éducation 
supérieure. comme si ces deux valeurs s'excluaient 
au lieu de se compléter. Cette tacon de voir a 
entraîné de graves perturbations dans notre vie 
économique et sociale. Le désir de recevoir une 
éducation secondaire nous sert trop souvent à 
échapper au travail physique. Le résultat c'est 
qu'environ 80 % de nos jeunes de 14 ans entrent 
dans les établissements secondaires et que moins 
d'un tiers de ceux-ci réussissent aux examens de 
fin d'études. Les autres sont éliminés et cher­ 
chent un travail non productif qui· n'implique pas 
d'effort physique, 25 % des jeunes de 17 ans suivent 
les cours des écoles secondaires alors qu'en Angle­ 
terre, dans cette catégorie, on n'en compte que 
10 %. Aux Etats-Unis d'Amérique, six personnes 
!'Tlr dix dans le aroune d'âge allant de 18 à 25 ans 
fréquentent les établissements secondaires ou supé­ 
rieurs. Une proportion considérable des diplômés 
sortis de ces der.tiers choisissent par la suite des 
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professions ou un travail industriel, car ils ne 
considèrent pas que leur éducation secondaire se 
trouve en opposition avec un effort physique. Une 
personne sur quatorze, en Amérique, obtient un 
diplôme universitaire, mais personne ne considère 
ce diplôme comme lui donnant droit à une classe 
spéciale. A la fin cl.u XIX" siècle, aux Etats-Unis, 
un employé de bureau gagnait deux fois plus qu'un 
travailleur industriel. De nos jours, les employés 
de bureau gagnent un tiers de moins que les tra­ 
vailleurs industriels. Israël reste en· arrière en 
donnant un salaire de même ordre aux travailleurs 
industriels et aux employés de bureau. Nous devons 
réadapter nos valeurs sociales, et nous devons 
donner à ceux qui accomplissent un travail phy­ 
sique la place qui leur revient de droit dans notre 
société. 

L'ECHELLE DES SALAIRES 

Au cours des quelques dernières années, les pres­ 
sions concernant les différences de salaires se sont 
accrues. Cette évolution a commencé après la 
création de l'Etat, d'Israël, par le développement 
de notre système d'éducation et de notre service 
de santé, et par l'extension prise par notre fonction 
publique, qui compte aujourd'hui 57.000 personnes 
dont la situation exerce une grande influence sur 
tout le pays. Cette évolution était en grande partie 
inévitable, car c'était en Israël qu'il y avait la plus 
petite différence de salaire entre les fonctionnaires 
situés à l'une et à l'autre extrémité de l'échelle. 
En 1948, les différences de salaires entre le tra­ 
vailleur le moins payé et celui qui était Je mieux 
payé étaient de l'ordre de 1 à 2,5. Aujourd'hui, 
elles sont de l'ordre de 1 à 4. 

Le monde occidental tend vers un système où les 
différences de salaire vont diminuant alors que 
nous augmentons les nôtres. J'espère que · cette 
évolution approche de sa fin. J'aimerais croire 
qu'au sein de notre mouvement, nous trouverons 
le courage de regarder la vérité en face : nous 
n'avons plus lieu de persévérer dans cette tendance. 
Ni notre économie nationale, ni la répartition de 
notre main-d'œuvre ne nous autorisent à accroître 
à nouveau les différences de 'salaire. Nous n'avons 
plus besoin d'encourager les gens à choisir des 
professions intellectuelles. Dans aucun pays - si 
ce n'est aux Etats-Unis - il n'y a autant d'étudiants 
qu'en Israël. Proportionnellement à notre popu­ 
lation, nous avons deux fois plus d'étudiants qu'en 
France, deux fois et demie plus qu'en Suisse et 
en Suède, et trois fois plus qu'en Hollande. 

La lutte en vue d'accroître les différences de 
salaire n'est pas seulement une lutte économique. 
Elle est également, en partie, destinée à établir de 
nouvelles classes sociales. Un mouvement ouvrier 
doit tendre vers une plus grande égalité, une plus 


